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Quand les évêques suisses se taisent...
Dans sa remarquable encyclique du 

28 mars dernier, le  pape Paul VI s’est 
prononcé sans équivoque pour que les 
objecteurs de conscience puissent 
accomplir un service civil au lieu  
du service militaire. Ce faisant, 
Paul VI ne faisait d’ailleurs qu’ap
pliquer les décrets du Concile allant 
dans le même sens.

« Un traitem ent adouci. »
On se souviendra que la  presse du 

8 mars publiait une prise de position 
officielle des évêques suisses, à pro
pos précisém ent des objecteurs de 
conscience; ce mêm e jour, le  Conseil 
national traitait de l ’initiative de 
Georges Borel demandant la création 
d’un service civil.

Au point 5 de ce document, les 
évêques déclarent:

« Depuis le  début de ce siècle, l’obli
gation de servir est générale dans 
notre pays; cette mesure a été approu
vée par une très forte majorité des 
citoyens. Tant que cette situation 
juridique n’a pas été modifiée, tous 
les objecteurs de conscience sont pas
sibles de sanctions. Cependant, ils 
doivent bénéficier d’un traitement 
adouci, comme le demande le décret 
conciliaire sur l’« Eglise dans le 
monde ». C’est ce que les évêques 
de Suisse voudraient encore une fois 
souligner au terme de leur déclara
tion sur les objecteurs de conscience. » 

Les propos des évêques s’en tien
nent à l’évocation des sanctiohs et' 
d’un « traitement adouci »; de la  
création d’un service civil, il n’a même

pas été question et on ne trouve 
aucune recommandation en faveur 
d’un tel service. Or le décret auquel 
se réfèrent les évêques suisses con
tenait précisém ent une recommanda
tion favorable à la création d’un ser
vice civil... Nos braves conservateurs 
ne s’y sont trompés, et, au Conseil 
national, un parlementaire a cité la  
déclaration des évêques comme s’op
posant au service civil...

LE CONCILE
ET LE PAPE POURTANT

Le chapitre V de la  Constitution 
pastorale sur l’Eglise dans le monde 
contient la phrase suivante:

« En outre, il  paraît juste que la 
loi tienne humainement compte des 
cas où certains se refuseraient à por
ter les armes pour des motifs de 
conscience, pour autant qu’ils accep
tent au moins une autre forme civile  
de service pour la communauté hu
maine. »

Dans leur commentaire des textes 
du concile, les théologiens catholiques 
Karl Rahner et Herbert Vorgrimler 
rappellent que cette phrase compor
tait, dans une première version, une 
restriction qui a été supprimée dans 
les dernières sem aines du Concile. Ces 
restrictions que l’on a abandonnées 
par la  suite reconnaissaient la  qualité 
d’objecteurs de conscience à ceux  
« qüF voulaient porter tém oignage de 
la  douceur évangélique, de leur res
pect de la vie humaine ou de leur

juste horreur de la violence ». Telle 
qu’elle a été finalem ent acceptée, no
tent ces deux théologiens, la phrase 
du décret concilaire reconnaît la lég i
tim ité de l’objection de conscience, 
sans que le Concile se soit laissé en
traîner dans la théorie inconsidérée 
« des consciences égarées »...

Mais personne ne s’étonnera que 
cette théorie inconsidérée ait trouvé 
un avocat au Conseil national en la 
personne de M. Franz-Josef Kurmann, 
conservateur-chrétien-social, lequel a 
fustigé l’objection de conscience en 
la  traitant de « manque de caractère, 
d’ordre m oralo-religieux ».

Mais le texte du Concile et l’in 
terprétation du commentaire cité 
se sont trouvés renforcés par le pape 
Paul VI, dans sa nouvelle encyclique 
« Populorum Progressio ». Non seule
ment le pape y propose une aide au 
développem ent des pays sous-déve- 
loppés financée par des fonds d is
traits des budgets m ilitaires (ce qui 
doit paraître hérétique à plusieurs 
personnes); mais Paul VI déclare tex 
tuellem ent qu’« il se réjouit d’appren
dre que dans certaines nations le ser
vice m ilitaire peut devenir en partie 
un service social, un service tout 
court ».

Cette phrase, courte et claire, a dû 
mettre en colère de nombreux catho- 
liques-conservateurs. Reproduite en 
gras dans les «Neue Ziirclier Nachrich- 
ten », elle  est'prudemm ent omise dans 
l ’influent « Vaterland ».

A. H. — SBP.

C ela  s ’e s t  p a ssé  d a n s  n o tr e  p ays
ZURICH : Incorrigible interné. —

L a C our suprêm e a condam né à 18 
mois de  réclusion u n  réc id iv iste  de 
52 ans coupable de ten ta tiv e  de viol. 
La peine a é té  tran sfo rm ée  en in te r
nem en t d ’une durée illim itée. < Le 
3 sep tem bre 1966, l ’accusé av a it po rté  
un  tap is dans l ’ap p artem en t d ’une 
fem m e âgée e t av a it bu  avec elle un  
apéritif. Subitem ent, il s’é ta it je té  su r 
elle  e t av a it exigé q u ’elle se donnât 
à  lui. A près une  b rève  lu tte , la  fem m e 
ava it réussi à  s’en fu ir à la  cuisine, 
où l ’accusé l ’av a it poursuivie. La m e
n açan t de son couteau  m ilita ire , il 
av a it exigé de sa v ictim e une  som m e 
de 20 fr. q u ’elle av a it re tiré e  de son 
porte-m onnaie  où l ’ind iv idu  av a it en 
core puisé de la  m onnaie  pour une 
som m e de 2 à 8 fr. L ’accusé a p ré 
ten d u  avo ir agi sous l ’influence de 
l’alcool et avo ir é té  p rovoqué p a r  l ’a t 
titude  de la femme.

LAUSANNE : Le pyromane vaut
30 000 fr. — En présence des incendies 
d ’orig ine crim inelle  qui, depuis p lus 
d ’une année, éc la ten t dans le canton 
et p lus p a rticu liè rem en t dans la  r é 
gion lausannoise, la  police fa it une 
nouvelle fois appel à  tou te  la  popu
la tion  en lu i dem andan t de tr a n s 
m ettre  dans les p lus b refs délais tous 
renseignem ents de n a tu re  à perm ettre  
d ’id en tif ie r e t d ’a rrê te r  le ou les au 
teurs. L a récom pense annoncée p ré 
cédem m ent pourra , le cas échéant, 
a tte in d re  30 000 fr.

ORBE : Evasion. — En tra item en t 
à l’H ôpital d ’Orbe, P ie rre  C ourtam p, 
27 ans, F rançais, s’est évadé. Il ava it 
été condam né p a r  le T ribuna l d ’Y ver- 
don, en novem bre dern ier, à  tro is ans 
e t dem i de réclusion pou r brigandage, 
pour avoir a ttaq u é  un  fac teu r e t s’ê tre  
em paré de l’argen t q u ’il p o rta it su r lui.

GRUYÈRE : H uit im m eubles m en a
cés d ’effondrem ent. — U ne séance 
d ’inform ation  de la com m une de C er- 
n ia t et, m ercredi, une visite locale des 
organes d irigean ts de l ’établissem ent 
can tonal d ’assurance des bâtim en ts ont 
a ttiré  l ’a tten tion  su r l ’éboulem ent qui 
est en tra in  de se p rodu ire  su r la  rive 
nord de la vallée  du Javroz, en tre  C er-

n ia t e t la  V alsainte, au  ham eaux  des 
R iaux . H u it im m eubles de cette  loca
lité  son t actue llem en t g ravem en t m e
nacés p a r  cet éboulem ent et, au jo u r
d ’hui, une  décision sera  prise  p a r  la  
p ré fec tu re  de la G ruyère  su r  l ’oppor
tu n ité  d ’o rdonner leu r évacuation . Ces 
im m eubles se tro u v en t su r une langue 
de te r re  située  en tre  des ru isseaux  e t 
qu i est len tem en t po rtée  à la  fois 
vers l ’aval e t vers ces ru isseaux . Des 
crevasses son t apparues dans la  te rre , 
les m urs se léza rden t e t les im m eubles, 
po u r la  p lu p a r t des chalets de vacan 
ces ac tue llem en t inhab ités, m enacen t 
d ’ê tre  em portés.

NYON : Autom obiliste tué. — M er
cred i vers 20 h. 15, à  la  croisée des 
rou tes  de l ’E traz—G land-B egnins, au 
lieu  d it « La B ichette  », com m une de 
Vich, l’autom obile conduite p a r  M. 
A. B ianchi, 36 ans, dom icilié à P ra n -  
gins, ro u lan t de N yon vers A ubonne, 
est en trée  en  collision avec celle p ilo
tée  p a r  M. J .- J . B yrde, 20 ans, h ab i
ta n t à  Renens, qu i v en a it de G land 
e t se d irigea it vers Vich. Sous la vio
lence du  choc, les deux  m achines ont 
é té  déplacées en dehors de la chaus
sée. M. B yrde a été éjec té  de sa voi
tu re  e t p ro je té  contre  les signaux  de 
direction. Il e st décédé au  cours d e } 
son tra n sp o rt à  l ’H ôpital de Nyon. M. 
B ianchi, e t son passager, M. A. di 
F an t, 32 ans, égalem ent dom icilié à 
P rang ins, on t aussi été éjectés de leu r 
véhicule. Blessés, ils on t é té conduits 
à l ’hôpital. I l n ’est pas encore possi
b le de se p rononcer su r la n a tu re  de 
leu rs blessures. Toutefois, leu r v ie ne 
p a ra ît pas en danger. D égâts m até
rie ls  im portan ts.

BERNE : Augmentation des acci
dents mortels. — Le b ilan  des acci
den ts m ortels d u ra n t les mois de ja n 
v ier, fév rie r et m ars 1967, doit a la r
m er ceux qui on t ta n t soit peu  le 
sens des responsabilités. Le B ureau 
suisse d ’études pou r la  p réven tion  des 
accidents (BPA), ap rès avoir établi 
une s ta tistique  provisoire des acci
den ts m ortels su rvenus au cours du 
p rem ier tr im estre  de 1967, constate 
que le tra fic  ro u tie r a fa it 60 v ic ti
m es de p lus que d u ra n t la  m êm e

période de l ’année précédente. C’est 
en  fa it une  augm entation  d ’env i
ron  30°/o.

LUCERNE : Naufrage : un disparu.
— L a police de la  v ille  de L ucerne 
a re tiré  du  lac, m ercred i soir, un  jeune 
hom m e qui appe la it au  secours. Le 
m a lheu reux  a é té aussitô t tran sp o rté  
à  l ’H ôpital cantonal. Selon ses p re 
m ières déclarations, il av a it en trep ris , 
d ans l ’ap rès-m id i, ave cun cam arade, 
une prom enade en  b a tea u  su r  le  lac 
des Q uatre-C antons. Mais, à  la  su ite  
d 'u n  v io len t coup de fœ hn, l ’em b a r
cation  a  chaviré. Le second occupant 
du  b a tea u  devait, en principe, p o rte r  
u n  gilet de sauvetage. M ais, en  dép it 
des recherches en trep rises p a r  la  po
lice, il n ’av a it tou jours pas é té possible 
de le  re tro u v er, ta rd  dans la  soirée de 
m ercredi.

CULLY : JUGEMENT DANS L’A F
FAIRE DES SPÉCULATEURS. — Un 
premier jugem ent est intervenu dans 
l ’affaire de spéculation foncière que 
nous avons relaté récemment, et qui 
occupait le Tribunal de Lavaux. On 
se souvient' que ce procès, dont le 
principal accusé est M. Schneuwly, 
ex-conseiller communal fribourgeois, 
avait fait apparaître ie rôle quelque 
peu douteux joué dans l’affaire par 
un député libéral, notoire de son état, 
M. Cornut, de Savigny, ainsi que la 
façon étonnante dont le préfet Con- 
vers avait traité un achat de terrain 
pour le canton de Vaud. Hier, le Tri
bunal a condamné les deux comparses 
de M. Schneuwly : Antoine B. à 6 
mois de prison, avec 3 ans de sursis, 
10 000 francs d’amende et une part 
des frais, et Pierre D., à 2 mois de 
prison avec deux ans de sursis, 2000 
francs d’amende et une part des frais, 
l’un et l’autre pour instigation à l’ob
tention frauduleuse d’une constata
tion fausse.

Le cas de M. Schneuwly a été d is
joint pour cause d’hospitalisation et 
sera jugé ultérieurement.

L ’U nion suisse pour les A uberges de jeunesse organise, du 3 au 
8 avril à Crocifisso, près de Lugano, un cours pour instructeurs de 
courses d’orientation et pour chefs de camp, cours auquel tous ceux  
qui s’in téressen t au trava il dans les organisations de jeunesse peuven t 
participer. On y  enseigne l’art de se servir de la carte et de la bous
sole, le chant et les exercices pratiques, le tou t com plété par des 
conférences et des film s. N otre photo: une leçon de lecture de carte.

NOUVELLES SUISSES

N ouveau sc a n d a le  b an ca ire
L a m ise sous scellés du  siège de 

l’« In te r  C hange B ank  » de Chiasso a 
suscité au  T essin e t en Ita lie  une  v a 
gue d ’inquiétudes. Selon certa ins 
b ru its , il sem ble que cette  banque, 
dont le  cap ita l social n ’est que de 
un  m illion de francs, selon le b ilan  
de 1963, a accepté le dépôt de som m es 
im portan tes de la  p a r t  d ’ouvriers ita 
liens ré s id an t en Suisse e t au V éné- 
zuéla e t d ’ép argnan ts  italiens.

Le p ro cu reu r généra l du  Tessin, M. 
E ader, a déclaré  qu’il é ta it ind ispen
sable de fa ire  la  d istinction  en tre  les 
deux enquêtes en cours : l’enquête  
ad m in is tra tiv e  d ’une p a r t e t l ’enquête  
pénale  de l ’au tre . C ette  dern iè re  a 
abouti le  13 m ars à l’a rre s ta tio n  de 
M. F raschetti, resso rtissan t italien , 
adm in is tra teu r-délégué, e t de M. M a-

tern in i, Italo-V énézuélien, v ice-d irec
teu r, accusé l ’un  e t l ’au tre  d’adm in is
tra tio n  frauduleuse, d ’escroquerie, de 
détournem ents de fonds. I l ap p a rtien t 
à  la  C ham bre civile du T rib u n a l d ’ap 
pel de décider du  so rt de la  banque 
après avo ir dem andé l ’avis de la  
B anque N ationale  e t  de la  Comm ission 
fédéra le  des banques. T ro is possibi
lités d ’in te rven tion  se p résen ten t en 
ce dom aine : fa illite , nom ination  d ’un  
cu ra teu r, c réation  d ’un  consortium  de 
banques suisses rep ren an t l ’ac tif et le 
passif de la  banque.

(Réd. : Ces dern iers tem ps, les
scandales bancaires se m ultip lien t 
dans no tre  pays. Q uand se décidera- 
t-o n  à ag ir pour rem édier sérieuse
m en t à  cette  situa tion  ?)

ZURICH : LES CONSÉQUENCES
catastrophiques de la spéculation foncière

D ans son rap p o rt annuel de 1966, 
la  Société de développem ent de la 
v ille  de Z urich  s’a ttaq u e  v io lem m ent 
à la  m étropole zurichoise, lu i rep ro 
ch an t son m anque de com préhension 
à l ’égard  du  tourism e. « L a ville, p ré 
cise le rappo rt, e t non pas l’hô te lle
rie  ex is tan te , s’offre  l’incroyable luxe  
de renoncer, e t ceci p o u r de nom 
breuses années, à  des centa ines de 
m illiers de nuitées. » La Société de 
développem ent constate  à ce sujet, 
q u ’à Z urich  on m anque d ’hôtels e t de 
locaux destinés aux  congrès, assem 
blées, réun ions et au tres. « P as de te r 
rain , pas d ’argen t, aucune aide v a la 
ble », ind ique le rapport, exp liquan t 
a insi ce b ilan  négatif.

Le rap p o rt précise, en outre, que les 
hôtels de la ville  de Z urich ont, depuis 
p lusieurs années, beaucoup de peine

à tro u v er de la place pour loger les 
cîients d ’im portan tes o rganisations de 
voyages qui y sé jou rnen t de m ai à 
octobre. A insi, les congrès de p lus de 
1000 p a rtic ipan ts  n ’y tro u v en t p ra ti
quem ent p lus de place p endan t le 
gros de la  saison touristique. Le nom 
b re  de lits disponibles n ’augm ente que 
trè s  len tem ent. P lusieu rs hôtels du 
cen tre  de la ville  ayan t é té  vendus 
récem m ent, la  situa tion  risque  de de
v en ir encore p lus catastrophique. E n
fin, le  docum ent estim e que les cau
ses de cet é ta t de choses sont les p rix  
exo rb itan ts du te rra in  au cen tre  de la 
ville.

(Réd. : Il y a longtem ps que les so
cialistes le  disent, m ais depuis quel
ques années, Zurich  a p référé  opter 
pour la d ro ite  !)

BILLET FRIBOURGEOIS

Permanence médicale : Du nouveau
N ous apprenons que, à la su ite  

des protesta tions suscitées par les 
défau ts du systèm e de la perm a
nence m édicale, les m édecins res
ponsables de l’H ôpital des B our
geois de Fribourg on t pris une in i
tia tive  qui apporte u n  début de 
solution à ce problèm e délicat.

Selon une note de service d i f f u 
sée dans les services de l’Hôpital 
des Bourgeois, l’hôpital accueillera 
désormais les m alades qui se p ré 

senteraient de 20 h. à 6 h. 30 sans 
exiger de billets d’adm ission. Un 
te l billet, signé obligatoirem ent par 
un  m édecin, est la condition sans 
laquelle personne ne peu t être  
hospitalisé dans les circonstances 
habituelles. La m esure qui v ien t 
d’être prise facilitera le tra item en t 
des cas d ’urgence. Elle résout pro
viso irem ent la question de la per
m anence m édicale de n u it et nous 
nous en félicitons. F. N.
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

Département des travaux publics 
Service de l'assainissement

Une inscrip tion est ouverte  en vue de l'engagem ent de personnel 
pour les grandes insta lla tions d'assainissement.

U N  M É C A N IC IE N
pour l’usine d'incinération des Cheneviers (Aïre-la-Ville)

—  M écanicien q u a lifié  avec ce rtifica t de capacité.
— Si possib le  expérience  dans la condu ite  et l'e xp lo ita tio n  de 

grandes insta llations.

U N  É L E C T R IC IE N
pour la station d'épuration d 'A ïre

— Electric ien avec ce rtifica t fédéra l de capacité.
— Expérience en courant fo rt et en courant fa ib le .
— Expérience dans le con trô le  et l'en tre tien  des tab leaux é lec

triques et des appare ils de  mesure.

5  M A N Œ U V R E S
pour la station d'épuration d ’A ïre

Nous offrons:
— un salaire adap té  aux connaissances pro fessionne lles;
— un trava il intéressant sur des insta lla tions modernes;
— des presta tions sociales intéressantes.

Les candidats do iven t ê tre  de na tiona lité  suisse et rem p lir les con
d itions fixées par le statut du personnel du Départem ent des travaux 
publics et de la caisse de prévoyance de l’adm in istra tion cantonale. 
A ge  lim ite : 40 ans.
Les offres accom pagnées d ’un curriculum v ltae  do iven t ê tre  adres
sées au Départem ent des travaux publics, gén ie  c iv il, personnel 
ouvrie r, case postale , 1211 G enève 3.

Administration cantonale vaudoise
L'O ffice du personnel de l'Etat de Vaud cherche un

secrétaire 
ou sous-secrétaire

Conditions spéciales: être en possession d'un certifica t fédéra l de 
capacité pro fessionne lle  d 'em p loyé  de commerce, de banque ou 
d 'adm in is tra tion  ou titre  jugé équiva lent. Travail pour le calcul des 
tra item ents en re la tion, par le système des cartes perforées, avec 
le Centre é lec tron ique de l'Etat de  Vaud.

Secrétaire: âge minimum 26 ans.

Sous-secrétaire: âge minimum 22 ans; au-dessous de cet âge, l'enga
gem ent aura lieu préa lab lem ent par contra t de d ro it privé.

Entrée en fonction: le plus tô t possib le  ou à convenir.

Les offres de services do iven t ê tre  adressées au Département des 
finances, O ffice  du personnel, rue de la Paix 4, 1002 Lausanne.

Tous renseignem ents com plém entaires peuvent ê tre  demandés à 
l'O ffice  du personnel, té l. 21 65 65 ou 21 65 66.

OFFICE DU PERSONNEL

Ville de La Chaux-de-Fonds 

CIMETIÈRE COMMUNAL

Nous cherchons pour entrée Im m édiate ou pour 
date à convenir:

M A N Œ U V R E
aide-jardinier
Possib ilité  d'avancem ent.

Traitem ent selon l'éche lle  des tra item ents du per
sonnel communal.

Caisse de retra ite .

Pour renseignem ents, tél. (039) 316 21.

Faire offres manuscrites à la D irection de la po lice  
sanitaire. Marché 18, 2300 La Chaux-de-Fonds.

FAITES LIRE NOTRE JOURNAL !
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| INSTITUT NEUCHÂTELOIS (
|  Manifestations commémoratives

|  à la m émoire de

| Guillaume et William Ritter |
1 Vendredi 7 avril, à 17 h.

|  O uverture de l'exposition au Musée des beaux* |
|  arts de La Chaux-de-Fonds
1 Présentation par M. Fernand Donzé

= Samedi 8 avril, à 17 h. |

|  Conférence au Club 44 (rue de la Serre 64):

= M. Armand Romério, sur |
= «G uillaum e Ritter, ingénieur»; f

§ M. Léon Perrln, sur
= «W illiam  Ritter te l que je  l'a i vu» ; -

|  M. Charly Guyot, sur |
|  « W illiam  Ritter, écriva in  ».
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h  m Préfecture
des Montagnes

— Place intéressante.
—  Semaine de cinq jours.
—  Avantages sociaux.

à

sténodactylographe commis
—  capab le de trava ille r d 'une fa

çon indépendante,
— contact avec le public,
— tra item ent à fixe r selon e xp é 

rience professionnelle,
— en trée en fonction im m édiate 

ou à convenir.

Les offres de service (le ttres ma
nuscrites), accompagnées d'un cur
riculum vitae , do ivent ê tre  adres
sées au Départem ent des finances, 
O ffice  du personnel, Château de 
Neuchâtel, jusqu'au 15 avril 1967.

OFFICE DU PERSONNEL

VILLE DU L0CLE

Ajournement du ternie 
de déménagement

Aux termes des arrêtés du Conseil 
d'Etat du 17 mars 1967 et du Conseil 
communal du 28 mars 1967, les loca
ta ires dont le ba il prend fin le 50 avril 
1967 et qui risquent de se trouver 
sans appartem ent peuvent dem ander 
l'a journem ent du term e de dém éna
gement.
Ils do iven t présenter au Conseil com
munal une dem ande écrite  et m otivée 
jusqu'au 15 avril 1967 au plus tard. Ils
y jo ind ron t leur ba il à loyer et, cas 
échéant, la le ttre  de résilia tion. 
L'ajournem ent pourra ê tre  éven tue lle 
ment accordé pour une durée de six 
mois au maximum.

CONSEIL COMMUNAL

VILLE DE 
LA CHAUX-DE-FONDS

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
de la Malson de retraite du Petit-Saconnex Genève

RENTES VIAGÈRES
Renseignements gratu its 11, place du M olard

G A R A N T I E S  P A R  l ' Ê T A I

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, 
vu les artic les 64 et suivants de la 

lo i sur les constructions du 12 févrie r 
1957, met à l'enquête pub lique 
le p ro je t présenté par M. M arcel 
M ontandon, arch itecte, au nom de la 
Société d 'agricu lture, pour l'am énage
ment d'un logem ent au 3e é tage avec 
création de deux attiques sur le to it 
du bâtim ent à la rue de l’Envers 16.

Les plans peuvent ê tre  consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2® étage, Marché 18, du 
28 mars au 11 avril 1967.

Toute personne estimant son dro it 
d 'oppos ition  jus tifié , adressera par 
le ttre  sa réclam ation au Conseil com
munal, dans le dé la i m entionné ci- 
dessus.

Conseil communal.

P O M P E S  FUNÈBRES T é l. (OS?) 5 45 64

ARNOLD WÂLTI
A v lé o p o ia -R o b e r t  70 Jour e t nu it

C e rc u e ils  — F o rm a lité s  -  t ra n s p o r t»  

P rix  m o d é ré 3

Abonnez vous à notre journal

PRIX CHOC!

oranges | artichauts
moro

très juteuses !

le kilo

a c t io n  

DU TONNER^!

haricots
rmoyeris

SENSATIONNEL !

saucisson
vaudois

surgelés

500 g-

1 4 0  1 1» P'èce

Avec ristourne
Avec ristourne

Avec ristourne

la demi-livre

Avec 
ristourne
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Editorial

L’argent 
du beurre

L’autre soir, à la douane de 
Veyrier, au pied du Salève, prome
nade favorite des Genevois, un vé
ritable défilé de promeneurs, cha
que famille avec sa ou ses plaques 
de beurre. Le Genevois tant soit 
peu frondeur de nature manifestait 
ainsi à sa manière sa colère face 
à la décision du Conseil fédéral de 
limiter à 125 grammes par per
sonne l’importation de beurre, il 
proclamait que, même si on lui 
avait tant soit peu mis les bâtons 
dans les roues, il savait se dé
brouiller et passer, grâce à la 
grand-mère, aux tantes et aux pe- 
tits-enfants, le beurre miracle des 
zones franches. Depuis plusieurs 
mois, le. beurre danois, suédois ou 
autrichien se vend dans ces zones, 
sises hors du territoire douanier 
français, à 5 francs le kilo. La nou
velle s’était vite répandue dans ce 
bon pays de Vaud, dans le char
mant Valais et même outre-Sarine. 
C’est par centaines de tonnes que 
le beurre de zone se répandait sur 
la bonne Helvétie au grand dam 
des milieux laitiers qui voyaient 
baisser la consommation nationale. 
A elles seules les Laiteries Réunies 
de Genève enregistraient une baisse 
de leur chiffre d’affaires de 600 000 
francs. Des filières de redistribu
tion semblent même avoir alors été 
créées.

C’était trop beau pour qu’on y crût 
c’était pourtant bien vrai, mais ça 
ne pouvait toutefois pas durer. Le 
commerce du beurre et son impor
tation se trouvent, en Suisse, dans les 
mains de la Butyra, au bénéfice de 
laquelle des droits très lourds sont 
perçus à l’entrée de beurre étran
ger en Suisse. Alors que le beurre 
au détail se vendait près de llfr .4 5  
le kilo en 1964, le beurre étranger 
importé n’était payé que 4 fr. 55 
environ, — le prix très certaine
ment encore payé par les commer
çants français de zone à même de 
le revendre ainsi 5 fr. le kilo avec 
une marge bénéficiaire de 10 °/o.

A la suite d’une intervention d’un 
député aux Etats valaisan qui at
tira l’attention du Conseil fédéral 
sur la double tartine que désor
mais un nombre croissant de ci
toyens helvétiques pouvaient s’of
frir, le gouvernement prit des me
sures restrictives réduisant de
1 kg. à 125 grammes la quantité 
de beurre autorisée à l’importa
tion. Comme autorité exécutive 
chargée de faire respecter les lois, 
dans le cas particulier le statut 
du lait et le monopole de la Bu
tyra, le Conseil fédéral ne pouvait 
pas ne pas réagir. Il semble toute
fois que le coup de frein a été 
quelque peu brusque. 125 grammes 
alors que les plaques sont de 250 
grammes ? C’était là provoquer 
l’ire de tous ceux qui, sans s’être 
livrés à un trafic comme certains, 
s’approvisionnaient au gré de leurs 
promenades dominicales hors fron
tières. Alors maintenant, grand- 
mère sous le bras et les gosses 
dans le panier, le Suisse frontalier 
nargue la douane et, malgré tout, 
sans fraude, passe son beurre. Huit 
à la queue leu-leu, voilà un kilo 
de bon !

Le consommateur est en colère 
d’avoir été mis au pas comme un 
petit gamin, mais il l’est aussi, car 
il se rend compte maintenant du 
vrai prix du beurre et des millions 
qu’il a versés chaque fois qu’il 
achetait du beurre suisse au nom 
du principe d’une agriculture forte. 
La confiance dans la vérité des 
prix est bien mal en point. Le con
sommateur suisse est d’accord de 
soutenir la paysannerie, de partici
per financièrement à son dévelop
pement. Il se refuse toutefois à as
surer ce qu’en économie l’on ap
pelle des rentes aux gros paysans 
qui importent du fourrage, alors 
que les autres n’arrivent, avec 
leurs petites exploitations, de toute 
manière, pas à donner le tour. Le 
miracle du beurre de zone aura eu le 
mérite de faire prendre conscience 
des vrais problèmes qui se posent 
à notre agriculture nationale, de la 
nécessité d’une protection dyna
mique de notre agriculture, apte 
à encourager la spécialisation, 
d'une gestion rationnelle, d’un amé
nagement foncier, du désendette
ment agricole ou encore de l’im
portance de la formation agricole 
technique.

(Suite en quatrième page)

Comparaison internationale objective 
des revenus réels

On sait à quel point les statistiques 
sont trompeuses e t que tous les 
chiffres dem andent à être analysés 
et explicités. On sait que comparai
son n ’est pas raison et à v quel point 
les comparaisons sont difficiles étant 
donné que les éléments comparés sont 
rarem ent similaires. Il n ’en demeure 
pas moins que la comparaison du n i
veau de vie entre différents pays 
offre un grand intérêt pour suivre 
l’évolution des revenus dans ces pays, 
surtout dans les régions en voie de 
développement.

Le pouvoir d'achat
Les Idéologies sont friandes de ces 

comparaisons et la propagande capi
taliste en particulier, lorsqu’il s’agit 
de dém ontrer qu’un ouvrier gagne 
tan t de dollars aux Etats-Unis et tan t 
de dollars en URSS. Or, il s’agit dans 
chaque cas de savoir ce qu’on peut 
faire avec cette somme d’argent, étan t 
donné que les prix  à la consomma
tion varien t énormément d ’un pays à 
l ’autre. Dans les uns, « la vie est 
chère », dans d’autres, elle est « bon 
marché ».

Considérer les services  
sociaux

Mais il ne suffit pas de comparer 
le pouvoir d’achat de la monnaie 
d’un pays à l’autre (notamment dans 
des domaines essentiels comme les 
loyers), mais il fau t encore exam iner 
les services auxquels ont droit les 
citoyens et l ’in frastructure sociale des 
pays concernés. Il va sans dire que 
ctens un pays où existent la sécurité 
sociale, l ’éducation gratuite et des 
transports publics développés, le re 
venu réel des habitants sera d’autant 
supérieur à celui d’un pays qui ne 
connaît pas ce genre de services.

Valeur d es  services  
sociaux

I l fau t également exam iner si ces 
services sociaux sont accessibles à 
tous et quelle est leur qualité, car si 
ceux-ci sont médiocres (comme aux 
Etats-Unis) e t qu’il fau t recourir aux • 
institutions privées, il va sans dire 
que le revenu réel des habitants se 
trouve d’autant diminué. Cette rem ar
que s’applique essentiellement aux 
Etats-Unis, qui se targuent d’avoir le 
plus hau t niveau de vie du monde, 
alors que leur mode de vie — où l’in 
dividualisme e t le « chacun pour soi » 
sont développés à l’extrêm e — ne 
peu t être comparé au nôtre.

Certes, presque chaque Américain 
possède une voiture, mais si ce n ’était 
pas le cas, il serait bien handicapé 
étan t donné le sous-développement 
des transports publics. Voulez-vous 
que vos enfants aient un  enseigne
m ent de qualité, il fau t les envoyer 
dans des écoles privées. Une grave 
maladie nécessitant une intervention 
chirurgicale peut ruiner une famille. 
Ne parlons pas de la question de la 
sécurité de l’emploi.

Comparaison 
superficielle

Pendant longtemps, on a utilisé, 
pour com parer les revenus de diffé

rents pays, presque exclusivement les 
données des comptes nationaux — 
quand ils existent — en les convertis
sant aux taux de change officiels. 
On obtient ainsi le revenu moyen en 
dollars (par exemple) des habitants 
d’un pays. E tant donné que cette mé
thode ne tient même pas compte du 
pouvoir d’achat de la monnaie con
vertie dans le pays concerné, on se 
rend compte à quel point elle est 
superficielle.

Nouvelle m éthode  
scientifique

Le Centre de développement de 
l ’OCDE (Organisation de coopération 
et de développement économique, 
groupant les 20 pays de l’Europe occi
dentale, les Etats-Unis, le Canada et 
le Japon) a demandé au Dr Becker
man, d ’Oxford, de m ettre au point 
une méthode de comparaison plus 
scientifique en faisant le point des 
inform ations disponibles et en sug
gérant des moyens d’en obtenir d ’au
tres. Son étude vient d ’être publiée 
sous le titre  « Comparaisons in terna
tionales des revenus réels ». Il s’agit 
de com parer les revenus réels de dif
férents pays et à cette fin le D ' 
Beckerm ann propose le recours à la 
m éthode « des indicateurs directs mo
difiés ».

La méthode 
du Dr Beckerman

Le principe fondamental de la nou
velle méthode du Dr Beckerman est 
de trouver les « meilleures » corréla
tions statistiques possibles entre le 
revenu réel relatif — ou la consom
m ation relative — et certains indi
cateurs directs sur lesquels des don
nées existent déjà dans la plupart des 
pays; ces corrélations perm ettent en
suite d’évaluer les niveaux relatifs 
des pays pùur lesquels on dispose de 
données sur les indicateurs directs 
choisis.

Pour presque tous les indicateurs 
qui ont fa it l’objet de recherches — 
comme le trafic postal, la consomma
tion de viande, te nombre de récep
teurs de radio, etc. — le fa it que ce 
soit le niveau de consommation ou de 
revenu par personne qui détermine le 
niveau de l’indicateur utilisé, et non 
l’inverse, n’entre pas en ligne de 
compte, étant donné que l’on ne sug
gère pas que le moyen d’élever le 
revenu national consiste à posséder 
plus de récepteurs de radio ou à 
expédier plus de lettres. Du m om ent 
qu’une corrélation très étroite est 
obtenue, la valeur des indicateurs 
choisis peut être utilisée pour estimer 
le niveau de la consommation par 
personne qui en est la cause.

La théorie sur laquelle repose la 
méthode est très simple. C’est la sui
vante: parmi la quantité extrêm em ent 
grande d’éléments dont on peut sup
poser qu’ils sont en corrélation étroite 
avec la consommation « réelle » par 
personne, il est raisonnable de penser 
que, pour quelques-uns d’entre eux, 
la corrélation est similaire dans un  
grand nombre de pays et reste plus 
ou moins indépendante des d iffé
rences des prix relatifs de l’élément

en question d’un pays à l’autre. Il est 
en principe possible de les identifier 
par expérimentation. Une fois que 
cela est fait, la mesure du niveau de 
l’élément équivaut à la mesure du 
niveau unique de la consommation 
totale par tête dont le niveau de cet 
élément est le résultat.

Estimation des indices de la con-
sommation privée « réelle » par
habitant dans divers pays en 1960
(Etats-Unis 1960 =  100) d'après la
méthode de l'indicateur direct
modifiée
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1 .  Etats-Unis 100,0 100,0
2. Suède 77,4 54,5
3. Canada 77,0 73,9
4. Australie 65,4 57,2
5. Royaume-Uni 61,7 49,9
6. Danemark 59,2 46,6
7. Suisse 59,1 55,6
8. Nouvelle-Zélande 58,6 56,0
9. Norvège 57,4 34,9

10. R. F. d’Allemagne 56,1 41,2
11. France 54,3 47,4
12. Belgique 53,6 48,3
13. Pays-Bas 45,0 31,3
15. Autriche 40,8 29,2
16. Italie 30,8 22,3
17. Japon 28,7 12,6
18. Israël 27,8 45,8
19. Afrique du Sud 26,0 35,8
20. Roumanie 25,2 —
21. Argentine 23,8 18,5
25. Espagne 19,5 13,6
27. Portugal 17,0 11,6
28. Chili 16,9 20,9
31. Yougoslavie 13,5 6,1
33. Grèce 12,7 16,4
35. Cuba 12,2 —
36. Brésil 12,1 —
40. Chine continentale 9,4 —
46. Taïwan (Formose) 7,4 5,4
50. Ghana 4,8 7,9
54. Inde 3,1 —
Le tableau cl-dessus présente deux
séries d’estimation des Indices de
la consommation privée dans di
vers pays par rapport à celle des
Etats-Unis. Les indices de la pre-
mière série ont été calculés Sül-
vant la méthode Beckerman, ceux
de la seconde d’après les chiffres
des comptabilités nationales con-
vertis aux taux de change officiels.
On constate qu’il existe des d iffé
rences considérables entre les deux
séries. Par exemple, l’indice du Ja
pon est plus de deux fois plus
élevé d’après la nouvelle méthode
que d’après les taux de change
officiels. Un autre pays dont la po
sition est bien plus élevée, d’après
la nouvelle méthode, est la Yougo
slavie.

Le principal intérêt d'une expéri
mentation à l’aide de cette méthode 
réside dans le nombre relativement 
beaucoup plus grand de données dis
ponibles sur les indicateurs directs 
que sur les ensembles des comptes 
nationaux et, d’autre part, dans la 
possibilité de trouver des corrélations 
assez étroites entre certains de ces 
indicateurs et des estimations indé
pendantes de la consommation réelle 
par tête.

Le difficile reflet 
du niveau d e  vie

Quelle est la valeur de la  méthode 
du Dr Beckerman ? En l’absence de 
détails sur les indicateurs utilisés 
pour sa comparaison, il n’est pas pos
sible de savoir jusqu’à quel point 
l ’équipement social (logements, hôpi
taux, écoles, moyens de communica
tions, etc...) a été pris en considéra
tion.

Au risque de nous répéter, la  con
sommation ne constitue qu’un élément 
du niveau de vie réel des habitants 
d ’un pays, mais le tout est de savoir 
quelle importance l’on entend accor-' 
der à cet élément. Non seulement la 
comparaison est impossible entre des 
modes de vie différents, mais selon 
l ’idéologie à laquelle on appartient, 
on attachera plus d'importance à tel 
facteur p lutôt qu’à tel autre.

Le revenu réel 
d es  pays

Il n ’en dem eure pas moins que la 
méthode Beckerman est intéressante 
en ceci qu’elle rectifie sensiblement 
le revenu réel des pays qui ont un 
système social développé. C’est ainsi 
que si le correctif est faible pour la 
Suisse, le Canada, l’Australie, la Nou
velle-Zélande, il est particulièrem ent 
im portant pour la Suède, la Norvège, 
le Danem ark et la Grande-Bretagne. 
La Suisse qui occupe le 4e rang en 
prenant comme base de comparaison 
le revenu moyen de ses habitants con
verti au taux de change officiel, rétro
grade au 7° rang et se trouve sensi
blem ent dépassée par la Suède dont 
le revenu réel des habitants n ’est pas 
aussi éloigné de celui des Etats-Unis 
que le laisserait supposer la première 
méthode de comparaison.

Il va sans dire, que les chiffres in
diqués dans la méthode du Dr Becker-1 
m an ne sont pas des valeurs absolues, 
mais des pourcentages en fonction d’une 
base commune de comparaison, les 
Etats-Unis. La plupart des pays de 
l’Est ne figurent malheureusement pas 
dans la comparaison du Dr Becker
man, sans doute en raison d’un nom
bre insuffisant d’éléments à disposi
tion et de la difficulté à comparer des 
pays dont la structure est si totale
m ent différente.

CHRISTIAN GROBET.
Source : « Bulletin de l’OCDE », fé

v rier 1967.

É C O  - MIN UTE - E C O  - M INU TE - E C O
PERTES DE NAVIRES SUR LES OCÉANS

Chaque année, plus d’un tiers de tous les navires / ► 
circulant sur les mers du globe terrestre sont endom
magés ou totalement perdus. Sur un total de 25 000 
unités en chiffre rond qui étaient en service, on a 
annoncé pendant l’année écoulée 159 pertes totales et 
9088 bateaux endommagés. Ce sont les chiffres les plus 
élevés jamais enregistrés depuis la fin de la guerre.

COMMISSION ÉCONOMIQUE DE L’ONU 
POUR L’EUROPE

La Commission économique de l’ONU pour l’Europe 
relève, dans son rapport annuel, que 1967 sera proba
blem ent-une année où l’Europe progressera lentem ent 
sur le plan économique.

Le taux de croissance général de la production des 
pays industriels de l’Europe occidentale sera vraisem - 
bablement, en 1967, entre 3 et 4 %>.

L’activité économique s’est ralentie l’an dernier en 
Belgique, au Luxembourg, en Finlande et en Suisse, 
et le taux de croissance dem eurera inchangé pendant 
l’année en cours, pour ces divers pays.

REVENU NATIONAL DES ÉTATS-UNIS 
Le revenu national des Etats-Unis a atteint 610,1 

milliards de dollars en 1966, en augmentation de 9,2 °/o 
par rapport à 1965, annonce le Département américain 
du commerce.

GLACES ET CRÈMES GLACÉES

Selon des relevés faits récem m ent par les grands 
fabricants de glaces et crèmes glacées, il s’est fabriqué, 
en 1966, 16 976 379 litres de glaces et de crèmes glacées, 
ce qui représente une augm entation de 25,55 °/o par 
rapport à l’année précédente, la plus forte augmentation 
enregistrée dans l ’industrie alimentaire.

DEUX CENT DIX-HUIT MILLIONS 
D’AUGMENTATION

Le chiffre d’affaires du groupe Geigy pour le monde 
entier s’est élevé à environ 1995 millions de francs, ce 
qui représente une augmentation de 218 millions de 
francs, ou 12 °/o, comparativement à 1965.

GEIGY S. A., BALE

Le bénéfice net de l’entreprise Geigy S. A., Bâle, pour 
1966, est de 23 539 921 fr. Avec le solde reporté de l’exer
cice précédent (2 602 130 fr.), l’assemblée générale des 
actionnaires dispose d’une somme de 26 142 052 fr., à 
répartir en particulier entre les actionnaires : 5 %> de 
dividende statu taire sur le capital-actions de 92 m il
lions, soit 4 600 000 fr., et 11 960 000 fr. pour le dividende 
supplémentaire de 13 °/o ; 2 millions de francs pour les 
fonds spéciaux et le personnel.

L’ALLEMAGNE ET LA RÉFORME 
DU SYSTÈME MONÉTAIRE 

INTERNATIONAL
Le Gouvernement fédéral allemand 

va exam iner la résolution sur la  ré
forme du système monétaire in terna
tional, résolution adoptée par le Co
mité exécutif de la Confédération in
ternationale des syndicats libres 
(CISL) en novembre 1966, à la Bar- 
bade. La résolution note avec regret 
la  lenteur qui préside à la mise en 
place d’une réforme dans ce domaine 
et exprim e son inquiétude devant 
l’augm entation des taux d ’intérêt qui 
a  pour effet d’empêcher l’expansion 
économique des pays industriels et le 
plein emploi, situation qui pousse ces 
pays à réduire l’aide aux nations en 
voie de développement.

Elle insiste auprès des organisations 
membres de la CISL pour qu’elles 
obtiennent de leurs gouvernements 
respectifs de baisser les taux d’inté
rêt, de hâter la préparation de la ré
forme monétaire internationale et 
d ’inclure dans cette préparation les 
pays en voie de développement.

La fédération syndicale allemande 
DGB, qui a transm is au gouvernement 
le texte de cette résolution, a été in
formée par deux ministres de la Ré
publique fédérale qu’ils prenaient en 
considération les principes énoncés 
par la résolution de la CISL
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A la radio
Jeu d i t  avril \967
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s o ir  le s  e n fa n ts !  19.35 B onne  tr a n c h e . 20.00 
M a g a z in e  67 20.20 M icro  s u r  s c è n e .  21.10 
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23.00 O u v e rt la  nu it. 23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S e c o n d  program m e d e  S o t ie n s . — 18.00 
J e u n e s s e -C lu b  19.00 P er i la v o ra to r i  I ta lia n i 
in S v izzera  19.30 M us. p o u r  la  S u is se . 20 00 
V in g t-q u a tre  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e  
20.20 «Q uo v a d is? » . f e u i lle to n . 20.30 M a s q u e s  
e t  m us. 21.15 D iv e rtim e n to . 22.00 C h a s s e u rs  
d e  s o n s .  22.30 E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  16.00 23 15
16.05 S. Lang, é c r iv a in . 16.30 T h é -co n ce rt .
17.30 P ou r le s  ie u n e s .  18.00 Inf. 18.20 J o d e ls  
18.40 F a n fa ie . 19.00 S p o r ts .  19.15 Inf. 20 00 
M us. d e  c o n c e r t  e t  d 'o p é r e t t e .  21.30 M aq a - 
z in e  c u l tu re l .  22.15 Inf. 22.25 Jazz .
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SOTTENS. — 6.10 B o n jou r à  to u s l  6.15 Inf.
6.30 R oulez  s u r  l 'o r !  7.15 M iro ir-p re m iè re .
7.30 R ou lez  s u r  l 'o r l  8.00 e t  9.00 M iro ir-flash .
9.05 S o n a te . 9.15 Em is, r a d io s c o la i r e .  9.45 
S u ite . 10.00 M iro ir-flash . 10.05 S y m p h o n ie . 
10.15 Em is, r a d io s c o la i r e .  10.45 C o n c e r to
II.00  M iro ir-flash . 11.05 Sur to u t e s  le s  o n d e s !  
11.25 M us. lé g è r e  e t  c h a n s o n s . 12.00 M iroir- 
f la sh . 12.05 C a rillo n  d e  m id i. 12.15 M ém e n to  
s p o r tif .  12.35 10 - 20 - 50 - 1001 12.45 Inf. 12.55 
«Q uo v a d is? » , fe u i lle to n . 13.05 N o u v e a u té s  
d u  d is q u e .  13.30 F lo r ilè g e . 14.00 M iro ir-fla sh .
14.05 P ou r le s  e n fa n ts  s a g e s l  14.15 Em is, r a 
d io s c o la i r e .  14.45 P ou r le s  e n f a n ts  s a g e s t  
15.00 M iro ir-flash . 15.05 C o n c e rt c h e z  so i.

S eco n d  program m e d e  S o tie n s . — 12 00
M id i-m u siq u e .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  6.15, 7.00 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 M us p o p  6 50
P ro p o s . 7.10 C o n c e r to . 7.30 A u to m o b ilis te s
8.30 M us. f r a n ç a is e .  9.05 P ay s  e t  g e n s .  10 05 
M us. d e  c h a m b re . 11.05 Em is. com . 12.00 M é
m e n to  to u r is t iq u e .  12.30 Inf. 12.40 Ski 12 45
C o m p lim e n ts  M us r é c r é a t iv e .  13.00 M us 
d e  tro is  p a y s . 14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 
P ian o . 15.05 C o n s e ils  d u  m é d e c in . 15.15 D is
q u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

A la TV romande
Jeu d i 6 avril 1967

17.00 Fiir u n s e r e  ju n g e n  Z u s c h a u e r . 18.00 
In te r lu d e . 18.15 D o ss ie rs  d e  l’H is to ire . 18 45 
B u lle tin . 18.50 M a g a z in e . 19.25 T ro is p e t i t s  
to u r s  e t  p u is  s 'e n  v o n t. 19.30 «Les C h e v a lie rs  
d u  C iel», fe u i lle to n . 20.00 T é lé jo u rn a l 20 20 
C o n tin e n ts  s a n s  v is a . 22.05 C a tch . 22.30 Télé- 
jo u rn a l.

A la TV française
Jeu d i < avril 1967

1rs ch a în e . — 16.30 Em is, p o u r  la  j e u 
n e s s e .  19.20 B onne  n u it , le s  p e t i t s .  19.25 
S a lle  8. 19.40 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  20.00 A c
tu a l i t é s .  20.30 P a lm a rè s  d e s  c h a n s o n s .  21 40 
P ou r le  p la is ir .  23.00 T rib u n e . 23.20 A c tu a lii té s .

2e c h a în e .  — 18.15 C o n s e rv a to ir e  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .  19.55 A c tu a lité s . 20.00 L 'H is to ire  
e n  im a g e s .  20.30 «Les M au d its» , film . 22.15 
A c tu a lité s . 22.25 A p ro p o s  d e s  « M aud its» .
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Ire  ch a în e . — 12.30 P a ris -C lu b . 13.00 A c tu a 
li té s .  14.14 TV s c o la i r e .  14.40 M a th é m a tiq u e s . 
15.01 H om m es d a n s  le u r  te m p s .

CONV OC A TIO N S DU PARTI

CANTON DE NEUCHATEL
NEUCHATEL i Assemblée générale 

ordinaire. — Jeudi 6 avril, à 20 h. 15, 
Hôtel City, à Neuchâtel (salle au 
1" étage). A l ’ordre du jour : Exposé 
d’A. Quartier, inspecteur de la pêche, 
sur l’initiative fédérale contre la  pol
lution de l’eau.

JEUNESSE SOCIALISTE VAUDOI- 
SE. — Assemblée du Comité cantonal, 
Lausanne-Gare, lundi 10 avril, à 20 h. 
15. P réparation du congrès.

CANTON DE VAUD
LAUSANNE: Groupe socialiste du 

Conseil communal. — Lundi 10 avril, 
à 20 h. 30, salle N° 12, Maison du 
Peuple.

Comité à 20 h.

,? .3Î- Àl0bj êiùi X i . crjx - 3 iii» i . i i

L’argent 
du beurre

(Suite de la troisièm e page)

A l’heure européenne, il s’agit 
de ne plus penser en protection
niste du XIX° siècle, de ne pas s’en
gluer davantage dans le dangereux 
labyrinthe des subventions et des 
compensations de prix. Le virage 
sera dur à prendre, les intérêts 
des consommateurs devront être 
défendus avec force, mais il s’agit 
d’en finir avec les revendications 
pour passer à l’action constructive 
à laquelle l’ensemble des consom
mateurs ne refusera alors pas de 
s’associer.

PIERRE WYSS-CHODAT.

CANTON DE GENEVE

Commission de l’enfance. — Jeudi 
6 avril, à 20 h. 30, séance sur les cen
tres sociaux de quartier au Lignon.

FRACTION DU GRAND CONSEIL.
— Séance, jeudi 6 avril, à 18 h. 30, 
Café de la Terrasse, grande salle, 
place Longemalle 8.

SECTION RIVE GAUCHE-PLAIN- 
PALAIS. — Comité, jeudi 6 avril à 
18 h. 30, au Café de la Terrasse (pe
tite salle), place Longemalle 8.

ENCARTAGE. — Les candidats aux 
élections municipales de la ville de 
Genève et les membres du PSG, dis
ponibles, sont convoqués les jeudi 6 
et vendredi 7 avril, de 18 à 22 h. et 
lundi 10 av ril d e . 20 à 22 h., aux 
im prim eries populaires, 37, rue de 
Lausanne pou r!i'en càrtâg e’ des bulle
tins de vote dans le trac t du parti.

ONEX. — Rassemblement populaire 
socialiste. — Samedi 8 avril, à 16 h., 
Salle communale d’Onex. Orateurs : 
A. Chavanne, W. Donzé, Jacqueline 
Wavre.

Foo t ba l l Snella dénonce son contrat à St-Etienne La Hol lande battue

L’ancien entraîneur du Servette 
Jean Snella a dénoncé, trois mois 
avant son échéance, le contrat qui le 
lie à l’A. S. Saint-Etienne. Il a con
firm é qu’il avait reçu des offres du 
Servette et qu’il avait dénoncé son 
contrat trois mois avant son expira
tion, comme le veut la coutume et 
comme il l’avait d’ailleurs déjà fait 
la saison précédente. Il n ’a toutefois 
encore pris aucune décision au sujet 
du club qu’il entraînera la saison 
prochaine.

Comme on le voit, Snella est p ru 
dent. On le sait, les pourparlers avec

Surprise:  
Blue-Stars bat Thoune

Championnat suisse de ligue natio
nale B (match en retard): Blue-Stars 
—Thoune, 2-0. — C’est un peu une 
surprise que cette défaite de Thoune 
qui doit m aintenant abandonner toute 
chance pour l’ascension en ligue A. 
Thoune est septième au classement, 
alors que B lue-Stars gagne deux 
places et est m aintenant onzième avec 
15 points.

hronique de Saint-lmier
SUCCES. — L’Ecole Bénédict de 

Bienne a réuni près de 100 élèves le 
1" avril dans les salons de l’Hôtel 
Elite où se déroula une cérémonie de 
clôture.

Ci-après la liste des lauréats en ce 
qui concerne notre région :

Diplôme de secrétaire (9 mois) : 
P. Fleury, T ram elan ; M. Gfeller, Cor- 
gémont ; N. Saurer, S ain t-lm ier ; Ch. 
Wyssbrod, Courtelary.

Diplôme de sténo-dactylo (9 mois) : 
M.-L. Schôni, Tavannes.

Certificat de branches commercia- 
(9 mois) : M.-L. Capt, Saint-lm ier ; 
D. Héritier, Sonvilier ; J. S tauden- 
mann, Saint-lm ier ; Cl. Vuilleumier, 
Tramelan. N. Zillweger, Saint-lm ier.

Certificats de branches commercia
les ; M. Humbert, Corgémont ; A.-M. 
Perrin, Tramelan.

EN FAVEUR DE L’HOPITAL. —
Les actionnaires de la Caisse d’Epar- 
gne de Courtelary ont alloué à cet éta
blissement hospitalier deux dons de 
20 000 fr. Il sont destinés, l ’un à l’am or
tissement d’un prêt consenti en son 
temps pour la construction du bâti
m ent des Sœurs, l ’autre devant être 
affecté aux dépenses courantes. Beau 
geste à signaler et puisse-t-il avoir 
des imitateurs.

le club genevois sont déjà bien avan
cés. Mais, d’au tre part, Saint-Etienne 
est en tête du cham pionnat de France. 
S’il devait sortir une nouvelle fois 
champion de France, Snella hésitera- 
t-il à qu itter Saint-Etienne (avec qui 
il pourrait tenter une nouvelle aven
ture en coupe d’Europe des cham
pions) ou v iendra-t-il malgré tout 
prendre la succession de Dutoit pour 
entraîner les footballeurs des Char
milles ? La question est toujours po
sée, du moins pour l’instant.

•  Quatre des quatorze matches du 
dix-huitièm e tour du championnat 
suisse de ligue nationale auront lieu 
samedi 8 avril déjà. Il s’agit des ren
contres suivantes : Xamax—Lucerne 
(16 h. 30), Bâle—Servette (20 h. 15), 
Bienne—Moutier (20 h. 15) et Lugano 
—Young-Boys (20 h. 45).

•  En finale de la coupe de Hongrie, 
Ferencvaros Budapest et Vasas Gyoer 
ont fait match nul, 1-1, après prolon
gations.

A Leipzig, pour son premier match 
du championnat d’Europe des nations 
(groupe 5), l’Allemagne de l’Est a 
péniblem ent battu  la Hollande par 
4-3, après avoir été menée au repos 
par 2-0. L’Allemagne de l’Est reste 
ainsi invaincue en neuf matches in
ternationaux depuis le' début d’octo
bre 1965. Ce match s’est disputé de
vant 35 000 spectateurs sur un te r
rain rendu très gras par la pluie. Les 
quatre buts allemands ont été réussis 
sur corners et, à chaque fois, le gar
dien hollandais Toni van Leeuwen, 
qui disputait son premier match in te r
national, a commis une erreur de 
placement.

•  En match d’entraînem ent joué à 
Bregenz devant 6000 spectateurs, 
l ’équipe nationale d ’Autriche, placée 
pour la première fois sous la direc
tion du nouvel entraîneur national 
Erwin Alge, a battu  la formation de 
ligue B helvétique du F.-C. Saint-Gall 
par 3-1 (score acquis à la mi-temps). 
Après onze minutes de jeu, les A utri- 
m enaient déjà par 3-0.

Gimondi, Zilioli, Adorni e t  
Motta seron t au Tour de Romandie

Pour le Tour de Romandie, qui aura 
lieu du 4 au 7 mai prochain, le Co
mité d’organisation vient de publier 
la liste des premières équipes en
gagées.

L ’équipe Zimba-Autom atique (di
recteur technique Ferdy Kubler) pré
sentera Abt, Girard, Spuhler, Vifian 
et Weber.

Enicar-Tigra annonce Blanc, Zol- 
linger, Pfenninger, B randt et Acker- 
mann. #

Molteni viendra avec Motta comme 
chef de file, tandis que Salam ini- 
Luxor aura Adorni pour chef.

Deux autres équipes italiennes vont 
certainem ent faire sensation. Il s’agit 
de l’équipe Filotex avec Bitossi, Mau-

Tour d e  B e lg iq u e
L’Italien Carminé Preziosi a pris la 

prem ière place du classement général 
du Tour de Belgique à l’issue de la 
deuxième étape, qui comportait deux 
tronçons. Il a rem porté au sprint la 
prem ière demi-étape, courue en ligne, 
sur 125 km. Dans la seconde, courue 
contre la m ontre par équipes sur un 
circuit de 1 km. 500 à couvrir cinq 
fois, à Han-sur-Lesse, il est parvenu 
à lim iter les dégâts, mais il n ’a fina
lement conservé que deux secondes 
d’avance sur le Belge Herm ann van 
Springel.

rer, Mugnani, Colombo et Favaro, et 
celle de Salvarini avec Gimondi, Zi
lioli, Denti et Partesotti.

D’au tre part, des pourparlers sont 
actuellement en cours pour la parti
cipation d’une ou deux équipes fran
çaises. Il est fort probable qu’un ac
cord intervienne ces prochains jours 
avec la m arque Peugeot. d.

L'itinéraire du Grand Prix 
su is se

Au cours d’une conférence de presse 
tenue à Genève, les organisateurs du 
Grand P rix  suisse de la route pour 
am ateurs ont révélé quel serait l ’iti
néraire de leur épreuve, qui aura lieu 
du 15 au 18 juin. La distance totale 
sera de 585 km. environ et, contraire
m ent aux précédentes éditions, le 
départ sera donné à Sion pour une 
première étape qui se term inera à 
Genève. Voici quel sera le parcours 
de cette sixième édition :

Prem ière étape, jeudi 15 juin, ;. Sion 
—Genève/Meyrin (182 km. environ). — 
Deuxième ,étape, vendredi 16 ju in : 
dem i-étape contre la montre Meyrin— 
Gex (19 km.); deuxième demi-étape, 
Gex—Yverdon (115 km.). — Troisième 
étape, samedi 17 juin : demi-étape 
Yverdon—M artigny (142 km.); deuxiè
me demi-étape, M artigny—Ovronnaz 
(24 km.). — Quatrième étape, dim an
che 18 juin: Leytron—Evolène (99 km.).
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LE RÉFRA CTAIRE
Par J e a n i o u i s  Cornuz

i

— J ’ai été retenu un quart d’heure après la 
classe... Parce qu’on avait fait les fous.

— Frédéric... ai assez... dernière fois !
Frédéric attendit que l ’orage fût passé. Il ne

servait à rien de dire que c’était la faute d’Al
fred. On ne le croirait quand même pas.

— A la gymnastique, Jomini a sauté dix mè
tres !

— Quel Jomini ?
— Celui qui est en première. Il a sauté dix 

mètres !
— Comment cela, dix mètres ?
— Oui. dix mètres, depuis le haut d’une 

échelle !
— Mais voyons, cela n’est pas possible, dix 

mètres, cela ferait la hauteur de la maison. Tu 
dois te tromper.

— Non, dix mètres, depuis le haut de la grande 
échelle qui est dans la salle de gym. Et même 
qu’ils avaient entassé tous les tapis au pied de 
l’échelle pour qu’il puisse sauter !

— Qui est ce Jomini ? demande maman.
— Le fils du douanier qui habite à la rue de 

la Posteê II... Dix mètres, il saute dix mètres. 
Moi, j ’arrive à sauter sept échelons. Mais c’est 
parce que je  suis petit. Quand je  serai grand... 
Une immense échelle, tout le monde regarde et 
applaudit.

— Mange ton dîner, Frédéric, il sera froid. 
C’est un très mauvais élève.

Dix mètres. Quand je  serai grand, je sauterai, 
moi aussi. Sept échelons, combien est-ce que 
cela pouvait faire ? Trois ou quatre mètres, tout 
au plus. C’était décourageant.

— Papa, combien est-ce que cela fait, sept 
échelons ? Tu crois que cela fait quatre mètres ?

Le capitaine était debout à l’avant de son 
bateau. Les autres essayaient de se sauver avec 
les canots de sauvetage, mais lui n ’avait pas 
voulu : puisque le bateau coulait, il voulait res
ter avec lui. Déjà, l’eau lui arrivait à la ceinture.

— Papa, tu crois que cela fait mal d’être noyé?
— Je n ’en sais rien, moi. Ne pose pas tou

jours des questions idiotes, finis plutôt de dîner. 
Après, tu pourras sortir.

La Grand-Rue. Il n ’y a presque personne. Les 
gens sont encore en train  de manger. Le soleil 
brille. Il fait chaud. Les rayons caressent mes 
épaules nues. E tre aussi brun qu’un Indien ! J ’ai
merais pouvoir me promener tout nu pour être 
complètement bronzé. Le macadam était pres

que brûlant sous les pieds. P ar endroits, il avait 
même fondu et repris sa couleur brillante. J ’ai
merais avoir les pieds endurcis comme du cuir 
et pouvoir courir sans chaussures dans la forêt.

Une porte qui s’ouvre : c’est le grand Jomini ! 
Culotte courte, espadrilles, chemise polo. Il a les 
cheveux coiffés en arrière, comme les hommes 
et il sifflote d ’un air dégagé. Sa démarche est 
souple comme celle d ’une panthère. E t l’on voit 
qu’il n ’a peur de rien. Ce n ’est pas lui qui 

^pleurerait, s’il recevait le fouet. Dix m ètres ! Et 
moi, je marche derrière lui. Papa avait dit que 
c’était un très mauvais élève, mais ce n ’est pas 
vrai.

Frédéric força le pas. S’il allait se retourner. 
Il faut que je  m ontre par mes yeux que je 
l’admire... Les garçons avaient formé le cercle 
et je me bats avec Alfred. C’est le grand Jomini 
qui arbitre. Comme cela, il ne pourra pas tricher. 
Un dernier coup de poing bien appliqué et Al
fred tomba par terre, incapable de continuer. 
Jomini lui serrait la main. Maintenant, il me 
prendra avec lui. Le voilà qui descend le chemin 
Vert. A chaque pas, les muscles de ses jambes 
saillent, comme des cordes. J ’aimerais bien lui 
ressembler. Il ralentit un peu. Il ne faut pas 
qu’il me remarque. Le voilà qui entre à la poste.

Frédéric s’installa de l’autre côté de la rue, 
contre le m ur de la boulangerie. C’était chaud, 
à cause du soleil qui avait longtemps tapé dessus. 
La chaleur vous pénétrait par ondes et l’on sen
tait que l’on avait un corps à soi, souple et mus
clé, comme un bon instrument. Frédéric regarda 
ses épaules. Elles sont trop minces, pensa-t-il. 
Moi, si j ’étais fouetté, je pleurerais. Le grand

Jomini ressortit du bureau. A travers sa chemise 
entrouverte, on pouvait voir sa poitrine, large et 
bronzée. C’était un vrai garçon, lui. Il a quinze 
ans. C’est un grand. Moi, je  n ’en ai que neuf.

L’adolescent jeta un coup d’œil indifférent sur 
■le gamin qui le dévorait des yeux. Il m ’a re
gardé ! Il m ’a regardé ! Mais il ne m ’a pas vu, 
songea Frédéric, soulagé et déçu. Le voilà qui 
rentre chez lui.

Frédéric remonta le chemin Vert, entra dans 
le jardin  en enjam bant la barrière, p rit ses armes 
et s’éloigna. La forêt était là, toute proche, où se 
trouvait Ruvensdal' habitée seulement par mille 
bruits de feuilles et de branches entrechoquées, 
mais qui pouvaient être des appels mystérieux, la 
rum eur d ’une bataille, les chuchotements des 
avant-gardes ennemies. Bon neveu, disait Guil
laume, vous allez périr. Même les plus féaux che
valiers consentent à rompre parfois d’un pas. 
Mais Vivien secouait la tête. Il préférait la mort 
au déshonneur. Frédéric tendit l’oreille. Il se 
passait là-bas quelque chose de formidable et de 
passionnant. La bataille avait peut-être com
mencé, sans lui. Ah ! que seulement il puisse a r
river à temps, et non pas trop tard comme les 
bateaux qui forçaient en vain la vapeur pour 
aller au secours du Titanic. Il était sur cette 
route ensoleillée, avec de chaque côté les maisons 
plongées dans la torpeur de l’après-dînée, leurs 
contrevents mi-clos, comme des yeux perfides. 
Mais là-bas... Cette fois, il était sûr. Il se m it à 
courir de toutes ses forces. Les maisons défi
laient à droite et à gauche. Puis ce fut la cam
pagne.

(A suivre.)



IF PEUPLE— LA SENTINELLE

C H R O N I Q U E  C H A U X - D E - F O N N I È R E
Le tourisme jurassien doit conserver son originalité

On parle beaucoup, chez nous com
me ailleurs, des possibilités de déve
loppement touristique. C’est un pro
blème d’une grande actualité au mo
ment où la semaine de travail de cinq 
jours s’implante de plus en plus. On 
a peut-être trop tardé à prendre 
conscience de l’importance économi
que que pourrait représenter pour le 
J u ra  la mise en valeur de ses beautés 
naturelles. C’est ainsi que, devant les 
protestations populaires qui s’éle
vaient au moment où le Département 
militaire fédéral achetait le  domaine 
des Pradières et quelques domaines 
avoisinants,* on a vu les autorités can
tonales plus enclines à expliquer les 
transactions qu’à tenter de les faire 
échouer. Pourtant le territoire en 
question représente une des plus belles 
corniches jurassiennes. La vue est 
magnifique, la flore des pâturages est 
aussi riche que variée, l’accès en est 
facile pour les piétons. On nous fera 
remarquer que des accommodements 
ont été trouvés, que le dimanche la 
circulation est libre, que les tirs ne se 
déroulent que durant certaines pé
riodes. Ceci est exact, mais lorsqu’on 
veut attirer les touristes et surtout 
les vacanciers, on ne peut adjoindre 
au m atériel de propagande une sorte 
de mode d’emploi qui indique les heu
res où il est possible de circuler sans 
danger, sans en faire un repoussoir 
pour ceux qui, comme l’énorme ma- 
tranquillité. Ainsi, a été perdu au 
50 «/« un des fleurons du tourisme du 
Jura neuchâtelois, une de ses têtes 
d’affiche.

La disparition successive de plu- 
jurité des estivants, recherchent la 
sieurs petits cafés de campagne, en se 
généralisant, pourrait, elle aussi, nuire 
au développement du tourisme pédes
tre. Il faudrait veiller à conserver

CARNET DU JOUR
CORSO: 20.ÎQ «Les P r o f e s s io n n e l s » .
EDEN: 20.30, «Les C o r ro m pu s» .
PALACE: 15.00 e t  20.30, «Le Train»; 17.45 

« B an d e  à  Part».
PLAZA: 20.30, «La D i l i g e n c e  v e r s  l 'O ues t» .  
RITZ: 20.30, «Tant q u ' o n  a la San té».
SCALA: 20.30, «King-Kong».

Divers
SALLE DE MUSIQUE: 19.30, l’O r c h e s t r e  d e  la 

S u is s e  r o m a n d e ,  l e s  ch oe u rs  d e  la r a d io  
e t  Pro  Arte.

GALERIE DU MANOIR: e x p o s i t i o n  A nn e -M ar ie  
J a c o t te t -H - ie s l e r .  , * '

MUSÉE DES BEAUX-ARTS: e x p o s i t i o n  Evèrd .
r  H  ^  y - * ' ;  5 .--ry/s '  / T f A r j

Pharm acie d 'o ffice
P h a r m a c ie  C o o p é r a t i v e ,  o f f i c in e  No 2, rue 

d e  la P a ix  72.
Dès 22.00, le No 11 r e n s e i g n e .

COMMUNIQUÉ
Au Cinéma P a lace ,  c e t t e  s e m a in e .  — Un

film d ' u n e  é m o u v a n t e  g r a n d e u r .  Un h o m 
m a g e  r e n d u  a u x  r é s i s t a n t s  d u  rail.  G r â c e  à 
e u x ,  d e s  d iv i s i o n s  a l l e m a n d e s  n ' o n t  pu 
a t t e i n d r e  la z o n e  d e  c o m b a t ,  d e s  t r a in s  o n t  
s a u t é ,  d e s  d é p ô t s  d e  lo c o m o t i v e s  s e  s o n t  
v o l a t i l i s é s  e t  p e n d a n t  d e s  m o is  e t  d e s  m o is ,  
aux  m o m e n t s  le s  p lu s  p a t h é t i q u e s ,  l ' e n n e m i  
a é t é  p r iv é  p a r  e u x  d e  s a  l i b e r t é  d e  m ou 
v e m e n t .  «Le Train», a v e c  Burt L a n cas te r ,  Mi 
ch e l  S im on. J e a n n e  M o r e a u .  Tou t e s t  g r a n  
d i o s e  d a n s  le  «Tra in» . S o i r é e  à  20 h. 30 
Sauf v e n d r e d i ,  s a m e d i  e t  d i m a n c h e ,  à 20 h 

Le Bon Film (culturel).  — En n o c tu rn e ,  
v e n d r e d i ,  s a m e d i  e t  d im a n c h e ,  à 22 h. 30; 
s a m e d i  e t  d im a n c h e ,  -à 17 h. 30: un « p o l i 
cier» vu p a r  Jean-Luc G o d a r d :  « B an d e  à 
Par t». En p r e m i è r e  v i s io n ,  a v e c  Anna Kar ina,  
S am m y Frey, C la u d e  B ras s eu r .  Un film m o 
d e r n e  qui d e v i e n d r a  c l a s s i q u e .  18 a n s  r é v o 
lus. Et su r to u t ,  n e  le  m a n q u e z  p a s . . .  (Au 
C in é m a  P a la ce . )

AUX M A G A S I N S  DE 
C O M E S T I B L E S

Serre 59
e t  C H A R L E S - N A I N E 7

IL SERA VENDU: 
P a lées  

Filets d e  p a lé e s  
Filets d e  p erch es  

Filets d e  so le s  
Filets d e  carrelets 
Filets d e  dorschs 

frais 
C abillauds 

Truites v ivan tes  
e t truites du lac 
C ham pignons d e  

Paris frais 
Beaux p o u lets  

d e  H oudan frais 
Beaux p o u lets  

hollandais  
le  kilo, 6.50 

Beaux p e tits  co q s  
du pays  

B elles p o u les  
Beaux lapins frais 

du pays  
C u isses d e  
g ren o u ille s  
Escargots

Se recom mande:

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54 

On porte  
à domicile

ceux qui nous restent, et ne pas faire 
le vide et créer le désert, dans l’espoir 
de remplacer, par la suite, ces mo
destes et sympathiques guinguettes 
par des établissements plus luxueux, 
au style rustique fabriqué en série.

Nous devons prendre conscience de 
la nécessité de préserver l’avenir tou
ristique de notre région et d’en étudier 
les possibilités de développement. 
Nous avons une grande chance à no
tre portée : nous y  reviendrons une 
autre fois. E. Mis.

UN CHAUX-DE-FONNIER AURAIT  
ÉTÉ A BORD DU «TORREY CA
NYON ». — M. A.-F. G uillaum e-G en- 
til, o rig inaire  de L a Sagne, est né en 
n o tre  ville, il e s t âgé de 39 ans, e t 
« bourlingue » depuis longtem ps su r 
les m ers  de no tre  globe. I l a  déclaré 
à  u n  de nos confrères q u ’il se tro u v a it 
à  bord  d u  pé tro lie r « T orrey  Canyon » 
en qualité  de m ach in is te  au  m om ent 
de la  catastrophe. N otre  concitoyen 
se se ra it tiré  d ’a ffa ire  avec une  b rû 
lu re  à u n  genou. De passage à N eu
châtel, il a u ra it déclaré  qu ’il ne r e 
m o n te ra it p lus à  bo rd  d ’u n  pé tro lie r !

Chronique locloise
LIGUE CONTRE LA TUBERCU

LOSE. — M ardi, à  l ’assem blée générale  
de la L igue con tre  la  tuberculose, M. 
R obert Jéqu ie r, p résiden t, a  déclaré 
dans son rap p o r t q u ’il é ta it nécessaire 
de con tinuer la  lu tte  con tre  ce fléau  
qu i n ’a pas encore été vaincu. N otre 
pays — ce qu i sem ble incroyable — 
dem eure l ’un  de ceux qu i a  u n  p o u r
centage élevé en  tubercu leux , com paré 
aux  E ta ts  qu i nous en touren t.

L ’o ra teu r a  rem ercié  ceux qui 
n ’ép arg n en t aucun  effo rt dans cette  
lu tte .

A près les rap p o rts  — qui fu re n t 
adoptés — du  m édecin e t du  caissier, 
u n  exposé su r la  vaccination  au  BCG, 
avec clichés sonorisés, in té ressa  v ive
m en t les partic ipan ts. R. P.

MEMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: «Une F em m e e n  Blanc s e  r é 

v o l te» .
CINÉMA CASINO: «Le F ac t eu r  s ' e n  v a - t ' e n  

G u e r re» .
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é r a -

( j v e - - • > . . . • * .  - >

(Dès  21.00; le  N o  11 r e n s e i g n e . )

PERTE DE MAITRISE. — H ier, à
I heure, un  autom obiliste a perdu  
la  m aîtr ise  de son véhicule alors q u ’il 
c ircu la it su r l ’avenue Léopold-B obert. 
L a vo itu re  s’est a rrê tée  con tre  u n  im 
m euble. D égâts m atérie ls im portan ts.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
L e T ribuna l de police a condam né :

M. J., m anœ uvre, à 10 jou rs d ’em 
prisonnem ent, 100 fr. d ’am ende et 
25 fr. de frais, p a r  défau t, pou r in 
frac tion  à la  LCR.

L. L., poseur de linoléum , de Peseux, 
à 10 jo u rs  d ’em prisonnem ent e t 25 fr. 
de frais, pou r vol.

G. C., m anœ uvre, à C ourroux, à 1 
mois d ’em prisonnem ent e t 50 fr. de 
frais, pou r vol.

J . I., ap p ren ti appare illeu r, à  200 fr. 
d ’am ende e t 200 fr. de frais, pour 
hom icide p a r im prudence.

F. B., typographe, à  T avannes, à  100 
francs d ’am ende e t 30 fr. de frais, pour 
in frac tion  à la  LCR.

A. R., m anœ uvre, à  50 fr. d ’am ende 
e t 45 fr. de frais, pou r ivresse publique.

RETRAITE FORCÉE. — D epuis une 
tren ta in e  d ’années, M. P au l R obert 
o ffra it des b ille ts de la  L o terie  ro 
m ande devan t le P rin tem ps e t tous 
les C haux-de-F onn iers le connais
saient. H élas ! v ictim e d ’une chu te  e t 
d ’une légère com m otion. M. R obert 
a  dû  in te rro m p re  son activ ité  e t il ne 
p o u rra  pas la  rep rend re , vu  son âge.
II est en  e ffe t — m algré son apparence 
juvén ile  — âgé de p rès de 77 ans. 
N om breux  seron t ceux qu i reg re tte 
ro n t ce tte  re tra ite  forcée.

CHEZ LES FLEURISTES. — P our 
la  p rem ière  fois dans l’h is to ire  chaux - 
de-fonnière , les app ren tis  fleu ris tes de 
la  région on t pu passer leu rs exam ens 
de fin  d ’appren tissage  dans no tre  
ville, grâce aux  locaux qu ’a pu  m e t
tr e  à disposition le nouveau  C entre 
professionnel de l ’A beille. (Jusqu’ici, 
les d its exam ens ava ien t lieu  à  N eu- 
châtel.) H u it candidats se son t p ré 
sentés à l ’épreuve (sept jeunes filles 
eu u n  jeune  hom m e (N euchâtel 4, La 
C haux-de-F onds 2, N oiraigue 1, C ré- 
m ines J. B. 1). Tous, b ien  préparés, 
on t b rillam m en t réussi. Le ju ry  é ta it 
composé de M. Schaer de N euchâtel et 
de MM. M ottier e t E. T u rtsch i de La 
C haux-de-F onds. o A - . - r - . i .  I

C HRO NIQ UE NEUCHÂTELOISE
Neuchâtel: Gros déficit
La tendance à l’accroissement des 

dépenses communales se confirme à 
Neuchâtel, où le dernier rapport du 
Conseil communal au Conseil général 
laisse apparaître un déficit de 2 307 601 
francs 70 dans les comptes de l’exer
cice 1966, soit 298 745 fr. 70 de plus 
que le déficit prévu au budget. Le 
total des dépenses s’est élevé à plus 
de 52 millions. Le Conseil communal 
souligne pourtant que des efforts ont 
été faits dans le sens de plus grandes 
économies, et que les rentrées d’impôts 
ont augmenté. Toutefois, le conseil 
laisse entendre que cet exercice doit 
être considéré comme transitoire et 
que la situation s’améliorera en 1967. 
« Wait and see », comme on dirait 
outre-Manche...

BOUDRY : Accident mortel évoqué 
au Tribunal. — Le T rib u n a l de police 
de B oudry a  condam né h ie r un  au to 
m obiliste de R ochefort, M. A. B., à 
500 fr. d ’am ende e t 170 fr. de frais. Le 
p révenu  av a it renversé  e t tu é  un  en 
fan t, en  décem bre dern ier, à Bôle. Il 
fu t é tab li que la p e tite  victim e s’é ta it 
é lancée im prudem m ent su r la  chaus
sée, m ais le T ribuna l a re ten u  à la 
charge du conducteur l ’excès de v i
tesse.

FLEURIER : Grave chute. — H ier, 
vers 13 h., deux ouvriers rép a ra ien t 
u n  sto re  à la  fab rique  Jeann in . L ’un  
d ’eux, M. Y. Hodel, de N euchâtel, est 
tom bé p a r  la fenêtre . I l souffre  d ’une 
f rac tu re  de la colonne vertéb ra le .

Bienne e t la manifestation sur le Vietnam
A la veille de la jo u rn ée  d ’in fo rm a

tion  su r le V ietnam  e t de la  dém ons
tra tio n  p révue le 15 av ril à  B ienne, 
le  Conseil de V ille (législatif) a voté 
la  réso lu tion  su ivan te  :

« Le Conseil de V ille (législatif) 
p rend  note q u ’une m an ifesta tion  pour 
la  pa ix  au  V ietnam  sera  organisée le 
15 av ril 1967, à Bienne. A près les 
exho rta tions à la  pa ix  du  secré ta ire  
général des N ations U nies U T han t et 
du  pape P au l VI, tou te  dém arche en 
vue de la dé ten te  de la  situa tion  au 
V ietnam  est à  saluer. Le Conseil de 
V ille de B ienne exprim e l ’espoir que 
la m an ifesta tion  suisse su r le V iet
nam  à la M aison biennoise des congrès 
con tribue à la so lu tion  du dangereux  
conflit e t se dérou le  dans la dignité. »

A ppel du Parti socialiste
Après rapport et proposition de 

Daniel Graf, conseiller municipal, le 
Comité directeur du Parti socialiste de 
Bienne — représentant les sections 
du Parti socialiste de Bienne-Ville, 
Madretsch, Boujean, Mâche et Bienne 
romande — a voté, à l’unanimité, sous 
la présidence de Marcel Schwander, 
député au Grand Conseil, la résolution  
suivante :

« Le Comité directeur du Parti socia
liste de Bienne soutient l’initiative du

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E
CRÊMINES : Tué par le train. —

H ier m atin , un  accident m ortel s’est 
p rodu it en tre  Crém ines e t S a in t-Jo - 
seph. Le tra in  q u itta n t M outier à 
8 h. 56, pour a rr iv e r  à S ain t-Jo seph  
à 9 h. 08, a  happé M. P au l K am pfer, 
40 ans, m arié, sans en fan t, h ab itan t 
H erzogenbuchsee. M. K am pfer, con
tre m a ître  de la  M aison In teg ra , de 
W allisellen, é ta it occupé avec un  col
lègue, M. W. W eber, aux  trav au x  
d ’in s ta lla tion  du systèm e de sécurité 
po u r le  poste d ’enclenchem ent d ’une 
voie industrie lle . Le m écanicien de la 
locom otive qui débouchait d’un  v irage 
à une  v itesse de 60 km/h., rem arqua, 
à une d istance de 40 à 50 m ètres, un  
hom m e qui, su r le  bord  de la voie, 
ava it la  tê te  légèrem ent enfouie dans 
les épaules, comm e pour a llum er une 
c igarette. Le b ru it d ’un  com presseur 
q u ’u tilisa it M. W eber à l’in té rieu r d ’un  
a b ri en  béton, au ra  sans doute em 
pêché M. K am pfer d ’en tend re  l ’a r r i
vée du tra in . B ien que le m écanicien 
a it im m édiatem ent actionné le signal 
av ertisseu r e t les freins, le  tra in  ne 
s’a rrê ta  q u ’à 120 m ètres du poin t de 
choc, où M. K am pfer ava it été touché 
p a r  l ’av an t de la  locom otive, av an t 
d ’ê tre  p ro je té  à une v ing ta ine  de m è
tre s  e t tué su r le coup. D étail tra g i
que : occupés depuis le mois d ’octo
b re  à des tra v a u x  dans ce secteur, M. 
K am pfer et son collègue te rm ina ien t 
p récisém ent, h ier, la  m ise au po in t 
de leu r installa tion . (w)

PORRENTRUY : Un dépassement
qui coûte cher. — P rès de l’aérodrom e 
de P o rren tru y , su r la  rou te  de C our- 
tedoux, un  autom obiliste français a 
p erdu  h ie r après m idi la  m aîtr ise  de 
sa vo itu re  en effec tuan t u n  dépasse
m ent. La m achine so rtit de la rou te  
e t fu t m ise hors d ’usage. Le conduc
te u r  n ’est pas blessé, m ais les dégâts 
s’é lèvent à 6000 fr. environ.

VENDLINCOURT : Noces d’or. — 
M. et M “ " C harles B oinay-H enry v ien 
n en t de fê te r  à V endlincourt le  501' 
ann iversa ire  de leu r m ariage.

BONCOURT : Le maire à  l’honneur.
— M. Léon Bur.rus, industrie l e t m aire  
de B oncourt, v ien t d ’ê tre  nom m é p a r 
le  Conseil fédéral m em bre du Conseil 
d ’adm in istra tion  de la  B anque N atio
nale.

CRÉMINES : Pied écrasé. — M. R.
M inder, fonctionnaire  à la  Com pagnie 
de chem in de fe r  du M outier-Soleure, 
a eu le p ied gauche écrasé p a r  une 
b a rre  de fe r  de 120 kg. qu ’il déchar
geait en gare  de Crém ines. (w)

TAVANNES : Une au to  brûle. — 
H ier m atin , en ou v ran t son garage 
dans la rue  des Ja rd in e ts , à Tavannes, 
M. P. S tuder rem arqua  qu ’une épaisse 
fum ée s’échappait de sa voiture. Il la ' 
poussa à l ’ex té rieu r e t ouvrit le  coffre 
de l’auto. Au m êm e in s tan t une dé
flag ra tion  se produisit e t la  m achine 
b rû la  com plètem ent. Les portes du 
garage ont égalem ent souffert du feu.

CHRO NIQUE DE SAINT-IM IER

Les jours de congé: Résolution de la FOMH

Mouvement suisse contre Varmement 
atomique d’organiser, le 15 avril 1967, 
à Bienne, une manifestation pour la 
paix au Vietnam et la détente inter
nationale.

» Il s’agit de secourir les victim es 
innocentes d’une guerre meurtrière, 
mais il s’agit aussi d’amener les parties 
en cause à la table des négociations. 
La Suisse, en tant que petit Etat neu
tre, peut assumer les tâches morales 
d’une grande puissance. Tous les Suis
ses sont donc instamm ent invités à 
appuyer chaleureusement les démar
ches que le Conseil fédéral pourrait 
faire en faveur d’une cessation des 
hostilités, ce qui contribuerait à con
solider la paix mondiale.

» Les habitants de Bienne et des en
virons, et tout spécialement les salariés 
et les membres du Parti socialiste, sont 
invités à participer à cette importante 
manifestation. »

TOUJOURS LES CABBRIOLEURS.
— La vague de cam briolages se pou r
su it à B ienne. H ier, c’est dans une 
v illa  m om entaném ent inoccupée, au 
chem in du Ried, qu ’on a découvert 
un vol p a r  effraction . Le m on tan t et 
la n a tu re  exacts du cam briolage ne 
sont pas encore connus, m ais on sait 
que des tire lires  on t é té em portées. Il 
y  a quelques dégâts.

Réunis en assemblées générales des 
groupes locaux de la section FOMH 
de Saint-Im ier et environs, les socié
taires ont pris connaissance du rap
port présenté par leur secrétaire con
cernant l’octroi des jours fériés dans 
les régions protestantes du canton de 
Berne.

Us regrettent fort qu’aucune solution  
satisfaisante ne soit intervenue à la  
suite des entrevues entre la délégation  
patronale et la FOMH.

Ne peuvent admettre la discrimi
nation imposée entre ouvriers de l’in
dustrie horlogère par le payement de 
sept jours fériés dans les régions pro
testantes et huit pour les régions ca
tholiques, se répercutant parfois au 
sein d’une même entreprise.

Estiment que cette façon de procé
der non favorable au principe de la 
bonne foi et du maintien de la paix du 
travail, divise le monde ouvrier alors 
que chacun devrait être traité sur 
pied d’égalité.

Appuient la décision des responsa
bles FOMH de soumettre la question 
à l’arbitrage du Tribunal horloger.

Espèrent que le Tribunal arbitral 
donnera raison à la thèse FOMH dans 
l’interprétation de l’article 12 de la 
réglementation des jours fériés.

Demandent au patronat de faire 
preuve de plus de souplesse à l’ave

nir dans le but du maintien du régime 
conventionnel basé sur la bonne foi, 
évitant tout acte propre à troubler les 
bonnes relations entre employeurs et 
travailleurs.

DROIT AU LOGEMENT. — Les ci
toyens qui n ’au ra ien t pas encore signé 
ce tte  in itia tive  peuven t le fa ire  au 
b u reau  de la  FOMH, rue  du Midi, ou 
aup rès du  p rés iden t du Comité d ’ac
tion, M. G. E rard , C ham p-M eusel 8.

VOTATIONS CANTONALE ET 
COMMUNALE. — Le P a r ti  socialiste 
recom m ande à ses m em bres, à  ses 
sym path isan ts e t aux  élec teurs en 
général d ’accep ter les tro is arrê tés  
populaires e t les deux lois cantonales, 
soit de v o te r cinq fois oui, le w eek- 
end prochain .

S u r le te r ra in  com m unal, il recom 
m ande d ’app rouver les deux m odifi
cations au  p lan  de zone e t d ’aligne
m en t du  q u a rtie r  sud-ouest (construc
tion  de deux  tours de onze étages, 
d ’une de neuf étages e t de garages p a r 
la  m aison F lückiger & Cie, e t d ’une 
colonie d ’hab ita tions en  fav eu r de p e r
sonnes âgées), ainsi que l ’em prun t de 
60 000 fr. pour l ’acha t d ’une parcelle 
de te r ra in  de 4000 m 2 occupée p résen
tem en t p a r  les o rdures m énagères, soit 
de vo ter tro is fois oui.

En marge du Conseil général de Saint-Imier
En com plém ent du com pte rendu  p u 

blié lundi, re levons que le législatif 
s’est encore occupé du  décom pte de la 
f iltra tio n  des eaux  de C orm oret. Le 
socialiste W eber a proposé de re fu ser 
le  décom pte. Selon lui, les responsables 
d ev ra ien t ê tre  appelés devan t le  Con
seil généra l pour renseignem ents.

De l ’avis du m aire  D elaplace, l ’an 
cienne Comm ission de vérification  e t 
l ’ancienne Comm ission des Services 
techniques dev ra ien t pouvoir, après 
contacts avec le d irec teu r e t le  com p
tab le , éc la irc ir cette  affaire , p ré sen te r 
u n  rap p o rt et, si ce d ern ie r ne donne 
pas satisfaction , il y  a u ra it lieu de p ro 
céder su iv an t la  proposition W eber 
(soc.). C elui-ci dem ande qu ’un  délai de 
un  à deux mois soit im p arti pou r liqu i
d e r cette  affaire . C’est à l ’unan im ité  
que la proposition  D elaplace a été 
adoptée.

*

A u nom  du  groupe socialiste, L eh- 
m ann  recom m ande l ’approbation  du 
décom pte de construction  du stand  de 
tir, qui, su r une dépense to tale  de 
196 300 fr. 90, laisse un  m on tan t non 
u tilisé  de 38 fr. 90. Le décom pte a été 
adopté à l ’unanim ité.

*

Le m aire  D elaplace (soc.) a dem andé 
que le conseil se rassem ble en tre  le 
20 e t le 25 av ril pou r l ’exam en des 
points su ivan ts : 1. C onstruction de la 
rou te  de La Goule, dont le p ro je t est 
b ien tô t p rê t à ê tre  exécuté ; 2. P ren d re  
connaissance dans le  dé tail des t r a 
v aux  qui dev ron t ê tre  exécutés p a r les 
services publics à la  rou te  de La Clé, 
p a r  su ite du  p ro je t F lück iger & Cie. 
Le coût de l ’ensem ble des tra v a u x  se 
m on tera  à environ 1400 000 fr. ; 3. 
E change éventuel de te r ra in  avec la

bourgeoisie, si elle est d ’accord. Le 
Conseil m unicipal est d ’avis que nous 
devrions pouvoir échanger le chem in 
qui conduit des Longines au stand  de 
tir, ap p a rten an t à  la  bourgeoisie, con- 
t r  un  chem in com m unal situé en tre  le 
pon t et la  rou te  des Pontins.

*

R evenan t aux  Services techniques, 
le m aire  a déclaré ê tre  in te rvenu  p lu 
sieurs fois pou r re te n ir  certa ines p e r
sonnes dans l ’en trep rise  et q u ’un  gros 
effo rt doit ê tre  fa it pour trouver un 
nouveau personnel. La décision préfec
to ra le  au  su je t de la p la in te  pour non- 
réélection  du  d irec teu r des Services 
techniques a  é té en  fav eu r du Conseil 
m unicipal. En outre, des ennuis ont été 
constatés après l’é tab lissem ent des in 
ventaires.

*

Le m unicipal socialiste Junod  a don
né des renseignem ents au  su je t des 
sta tions de couplage ru e  de la Serre— 
C ham p-M eusel—rou te  de T ram elan. 
P ou r n ’avoir pu tro u v er le te r ra in  né
cessaire à la ru e  de la Serre, une des
dites sta tions a dû  ê tre  installée  dans 
un  local de la  Société Im m obilière 
rou te  de T ram elan , m oyennant loca
tion m ensuelle de 120 fr. Un créd it de 
85 000 fr. é ta it à disposition pour celle 
de C ham j-M eusel. Il ex iste  à ce jou r 
un  dépassé du  double e t tou tes les fac
tu res n ’on t pas encore été payées.

R ollier a dem andé à ê tre  renseigné 
su r l ’appare illage  de ces stations qui, 
su iv an t les b ru its  qui courent, sera it 
trop  luxueux . Il se ra it nécessaire de 
p lacer des hom m es de m étier dans la 
Comm ission des Services industrie ls  ; 
ils donnera ien t un avis va lab le  su r tous 
les p ro je ts p résen tés à la direction.
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C O O P —  VOTRE AVANTAGE

GUGELHOPF citron
LA PIÈCE

VENDREDI: TOURTE PRÉSIDENT 2.80
CAKE JAMAÏQUE (AU RHUM) 2.80
ROULADE PISTACHE 2.50

SAMEDI: PAIN TORTUE 2.—
GATEAU POLONAIS 2.50
G r a n d  c h o i x  d e  c a n a p é s  e t  s a n d w i c h e s

B A S K E T B A L L  A 20 h. 15: c h a m p i o n n a t  s u i s s e  l igue  A f é m i n in e  Olympic - F é m in a  L a u s a n n e
Pavillon des sports A 21 h. 15: c h a m p i o n n a t  s u i s s e  l i g u e  A m a s c u l in e

m S tZS Olympic -  BIRSFELDEN
PRIX D'ENTRÉE :

M e ss ie u rs  Fr. 2.—

D am es  e t  é tu d i a n t s  Fr. 1.50 

Enfants Fr. 0.50

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS

5 avri l 1967

Naissances
S c ib o z  3 a c q u e l in e - P i e r r e t t e - M y r th a ,  fil le  d e  

!Jean-Pierre , b o î t i e r ,  e t  d e  M o n iq u e - A n g è l e -  
M a r g u e r l t e  n é e  Baume.

M onnin  V a lé r ie ,  f il le  d e  W i l ly-Ernest - lta lo , 
e m p l o y é  d e  b u r e a u ,  e t  d e  J a c q u e l i n e  n é e  
A u g s b u r g e r .

M a i re  G i l l e s -O l iv le r .  fils d e  C ha r l e s - A lb e r t ,  
a g r i c u l t e u r ,  e t  d e  G i lb e r t e - T h é r è s e  n é e  Guil- 
la u m e -G e n t i l .

M a r c h a n d  F lo r e n c e  - M a r g u e r i t e ,  fil le  d e  
C har ly  - R ené , co m m is ,  e t  d e  M a r i e - J e a n n e  
n é e  Vuille-Bille.

Franch in i A le x a n d r e - G i o v a n n i ,  fils d e  G i o 
v ann i ,  m o n te u r ,  e t  d e  M ar th a  n é e  A l le n b a c h .

P e l l e t  C a t h e r in e - R e n é e ,  f il le  d e  M aur ice -  
G a s t o n - J e a n ,  e m p l o y é  d e  c o m m e r c e ,  e t  d e  
G ls è l e - M a r i e - M a r c e l l e  n é e  Schmîdt.

Von D in c k la g e  S te fa n ,  fils d e  M al te , m é c a 
n ic ien ,  e t  d e  R o s m a r i e  n é e  H aefe l i .  '

R o b e r t - C h a r r u e  C a t h e r in e ,  fille d e  M iche l,  
a g r i c u l t e u r ,  e t  d 'E l i a n e  n é e  J e a n n e r e t - G r i s .

S ch a l le r  D a v id - F r é d é r i c O u le s ,  fils d e  Mar- 
c e l - G a s t o n - A n d r é ,  m é c a n ic i e n ,  e t  d e  Rita- 
A g n e s e  n é e  P ia tt l .

G a g n e b i n  V é ro n iq u e -B r ig l t t e .  fi lle d e  Fred- 
d y - C la u d e ,  a g e n t  t e c h n i q u e ,  e t  d e  J o s e t t e -  
M a d e l e i n e  n é e  P e r r e t .

C a t t ln  O l iv ie r -R ené ,  fils d 'H e n r l - R e n ô - lo u l s ,  
b o î t i e r ,  e t  d e  M o n iq u e - J u l i e t t e  n é e  R e b e te z .

Promesses de  m ariage
3 a c o t  Eric, a g r i c u l t e u r ,  e t  Hannl Katha-  

rina.
G e r b e r  B erna rd-P au l ,  t e c h n ic i e n  h o r l o g e r ,  

e t  Künze Ruth -A nna-F rie dhild .
G r o s s o  M ich e le ,  é b é n i s t e ,  e t  Tartarl Pia- 

Rosa .
La tta rin l S e r g io ,  m é c a n ic i e n ,  e t  Bofelll  

Franca-Cam il la .

Décès
n éL 'enfan t S ch a l le r  D av ld -F réd é r lc - Ju le s  

le 2 avri l  1967 (C h em in o ts  1).
G l a s s o n  n é e  H aym oz  A n g è le -B e r th e ,  m é n a 

g è r e ,  v e u v e  d e  G a s t o n - G u s t a v e  (Paix  47).

, ÉTAT CIVIL DU LOCLE ,u

5 avri l 1967

Promesses de  m ariage
J o r n o d  E u g è n e -A l f red ,  m o n t e u r  e n  c h a u f 

f a g e ,  e t  W id m e r  V é réna .
Burga t B la is e -R en au d ,  r a d i o - é l e c t r i c i e n ,  e t  

M a t t h e y  Y o lan d e .
N e u e n s c h w a n d e r  C la u d e - A n d rê ,  c o m p o s i 

t e u r  t y p o g r a p h e ,  e t  Palm B e r i t - ln g e g e r d .

Parc des sports -  La Chaux-de-Fonds
Dimanche 9 avril 1967, à 15 h.
Championnat suisse de LNA r O U N B - F E U O W S M atch d e s  r é se r v e s  

à 13 h. 15
Prix h a b i tu e ls  d e s  p lace»

LOCATION :
G rise l ,  t a b a c s ,  

av. L.-Robert 12, tél .  2 23 73 
M anzoni,  t a b a c s ,  

C h a r r iè re  12, tél.  3 24 35

ARTICLES HYG.
1re quai. ,  12 p  4.50; 
lubrif ié , 12 p. 6.50; 
assort . ,  24 p. 10.—.

E x p éd  d i s c r è t e  e t  
r a p id e  p a r

F. W idm er, case 54, 
Grand-Rue, 

3000 Berne 8.

L IV R E S
d ’occasion tous genres
a n c i e n s  e t m o d e r n e s  
A cha t ,  v e n t e  é c h a n g e  
— Libra ir ie  p l a c e  d u  
M arch é ,  té l.  2 35 72

; | K à JUSSY (GE)

L E S  A V E N T U R E S  DE

(jBim sd (Bam
Bim et Bam viennent d’acheter un 

bébé chien et passent tout leur temps 
à s’occuper de lui. Ils veulent absolu
ment qu’il soit heureux et ils se ré
partissent les tâches pour s’occuper 
de lui : Bam lui fera sa pâtée et Bim 
lui construira une niche.

— Mange bien, mon petit ami, pour 
devenir beau, grand et fort, dit Bam 
en lui servant de bons os à moelle, 
des biftecks et des vitamines en pi
lules.

Le chien grandit effectivement de 
plus en plus et Bim travaille toujours

à faire la niche. Cela prend du temps, 
mais un beau jour elle est bel et bien 
terminée et a l’air splendide. Bim est 
très fier de son œuvre, comme Bam 
l ’est de la santé du chien. Mais entre
temps le chien est devenu tellement

gros que la niche est beaucoup trop 
petite pour lui.

— En voilà une idée de lui donner 
autant à manger ! maugrée Bim en 
colère. J’ai fait tout ce travail pour 
rien !
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LA VALLÉE: UN GRAND DEUIL
L a section socialiste de la  V allée 

v ien t de perdre, m ard i 3 av ril, l’u n  
de ses m em bres parm i les p lus an 
ciens, les p lus fidèles e t les m eilleurs.

M arc G uignard  en effet nous a 
qu ittés  pour tou jou rs e t la  pe ine  re s
sen tie  est im m ense, ca r ce fu t un  ci
toyen hors série.

Né en 1896, n o tre  am i M arc s’en 
v in t trè s  tô t au  m ouvem ent de gau 
che, alors nom m é U nion ouvrière. 
H orloger de form ation, il d u t sub ir 
les crises successives qu i secouèrent 
cette  in d u s trie  ; il s’en a lla  su r les 
chan tie rs de chôm age où il se f i t  re 
m arq u er p a r  sa bonne hum eur et 
comm e cu isin ier de l ’équipe. M ais 
p lus que les d ifficu ltés m atérielles, 
c’est son esp rit hum anita ire , sa bonté 
profonde qui le  poussèren t à s’in té 
resser au  m onde ouv rie r alors assez 
m al nanti.

E lu  conseiller com m unal trè s  jeune, 
il passe à la  M unicipalité  en 1929 ; il 
devait y  re s te r  33 ans, don t 20 en  ta n t 
que seul socialiste. P eu  causeur, m ais 
doué d ’un  g rand  esp rit de réflexion, 
il ne s ’ex p rim a it q u ’à bon escient et 
ses propos é ta ien t tou jou rs le  bon 
sens m êm e. I l  f it aussi p a rtie  de la 
Comm ission scolaire pen d an t un  q u a rt 
de siècle, e t fu t longtem ps secré ta ire  
du  conseil de sa frac tion  de com 
m une. M ais c’est cependan t su r le 
p lan  m usical que M arc G uignard  à le 
p lus œ uvré  pou r sa région. Doué lu i-  
m êm e d ’une m agnifique voix de b a ry 
ton, il fu t à  p lusieu rs rep rises so
liste  d ’opérettes e t de concerts. I l en 
fa isa it aussi p ro fite r ses am is, e t ce 
n ’est pas sans ém otion que le sous
signé qu i fu t 13 ans son collègue se 
rem ém ore les parties  fam ilières où il 
p longeait dans le  rav issem en t une  a s
sistance recueillie. M ais ses dons de 
la  m usique ne  se b o rna ien t pas à sa 
voix ; il l ’av a it dans le  sang cette  
m usique, e t il fu t un  d irec teu r de 
g rande v a leu r : 46 ans à la tê te  de la 
C horale de l’O rien t q u ’il conduisit 
trè s  hau t, p lusieu rs lu s tres  au  p u p itre  
du  C han t sacré  du  S en tie r e t du 
C hœ ur m ix te  du Lieu, m em bre  du  Co
m ité  des chan teu rs  vaudois, voilà qui 
illu s tre  le  dévouem ent de celu i qu i 
n ’est plus.

I l av a it aussi une  cu ltu re  générale  
trè s  vaste, connaissait sa  langue f ra n 
çaise aussi b ien  qu ’un  professeur, et 
s’ex p rim ait en  v e rs  avec la  m êm e fa 
cilité que dans sa prose, ce qui n ’est 
pas peu  dire.

Avec M arc G uignard  d isp a ra ît u n  
socialiste au then tique , dont les nom 

breuses qualités ne fu re n t égalées que 
p a r  sa  m odestie.

Ses cam arades, ses ch an teu rs  e t 
to u te  la  population  son t a ttr is té s  p a r  
le  d ép a rt de celui qui fu t au sens 
absolu  du  te rm e u n  g rand  m onsieur.

P . B.

Au Conseil municipal de la ville de  G enève

LONAY : A u Conseil com m unal. —
Lors de la  séance du  Conseil com m u
nal du  20 m ars écoulé, les socialistes 
on t accepté : a) la  réfection  du  che
m in  « E n C roix » ; b) l’ex tension  du 
réseau  des égouts ; c) le  règ lem en t su r 
les égouts ; d) u n  changem ent de zone 
en S a in t-Jean .

Le groupe socialiste a exprim é cer
ta in s  v œ ux  :
— é ta b lir  p rochainem en t un  p lan  d i

rec teu r d ’agrand issem en t des che
m ins ;

— lim ite r le  tonnage pou r les véh i
cules en  tra n s it ;

— ne tto y e r le Flon.
Le groupe a  déposé la  m otion que 

voici :
« Le groupe socialiste du  Conseil 

com m unal de L onay dem ande que 
soit é tud ié  u n  p lan  d ’aide com m unale 
encou ragean t les soins den ta ires . C ette 
aide se ra it basée su r  un  barèm e selon 
le  rev en u  im posable. »

L ors du  développem ent de la  m o
tion, les socialistes on t exp liqué que 
le systèm e en  v igueu r de l’a ide accor
dée de cas en cas ne  donne p lus sa 
tisfac tion  : les citoyens igno ren t que 
l ’a ide existe, ils p ré fè ren t re fu se r les 
devis p lu tô t que de réc lam er une  aide 
com m unale ; ils n ’envoien t pas les en 
fan ts  en âge présco la ire  à  la  ca ra 
vane. C ertains m em bres du  conseil et 
de la  M unicipalité  se son t égarés su r 
les dé ta ils d ’app lication  du  systèm e 
a fin  de m ieux  noyer n o tre  idée. Ces 
argum ents n ’av a ien t r ien  à vo ir avec 
l ’accep tation  du  principe. Selon les 
renseignem ents du  syndic, les fra is  se 
se ra ien t élevés à env iron  500 à 600 
francs p a r  an. A u v u  des ré su lta ts  
(16 oui con tre  21 non) nous osons es
p é re r que la  m a jo rité  du conseil n ’est 
pas farouchem ent con tre  to u t progrès 
social.

A p éri t i f  à  la g e n t ia n e

SU Z E
à faible d e g ré  a lcoolique

Sous la  présidence de M. O livet 
(rad.), les conseillers m un ic ipaux  on t 
siégé, m ard i soir, pou r l ’a v a n t-d e r-  
n ière  fois de la  lég isla tu re  qu i se 
m e u r t

E n déb u t de séance, le  m aire , M. 
R ochat, a  donné lec tu re  de deux 
com m unications du  Conseil adm in is
tr a ti f  ; la  prem ière, à  propos de la 
p lace du  M olard qu i ne  p o u rra  pas 
ê tre  ferm ée dans l ’im m édiat, en  ra i
son des problèm es de circu la tion  e t 
des dém olitions effectuées dans les 
env irons ; la  seconde, concernan t une 
question  d ’H. L ivron  (soc.) su r  la  
CGTE.

Il n ’est pas donné su ite  à  d ’au tres  
questions de conseillers qu i se son t 
trom pés d ’adresse, les p roblèm es évo
qués é ta n t l ’a ffa ire  des au to rité s  can 
tonales. (Ne, m élangeons pas les b i
dons, réd.)

Cl. K e tte re r, conseiller ad m in is tra 
tif, chargé des trav au x , fa it égale
m en t quelques com m unications su r 
les tra v a u x  en  cours au  quai de 
l ’Ecole-de-M édecine. Q uan t à  l ’am é
nagem ent d u  quai du  S eu jet, le  Con
seil ad m in is tra tif  a  décidé, su r  in v i
ta tio n  du  D épartem en t des tra v a u x  
publics, de su rseo ir à  to u te  décision 
défin itive, le  dossier é ta n t exam iné 
p a r  les Com m issions des m onum ents 
e t des sites e t d ’urban ism e, tou tes 
deux  ex tra -p a rlem en ta ire s .

A près ces p rem ières com m unica
tions, le  p résiden t O livet ren d  hom 
m age à  la  m ém oire du  com m andant 
H ugo Bolli, don t on connaît la  fin  
trag ique , e t l ’assem blée se lève à  la  
m ém oire d u  d isparu .

UNANIM ITE

A l ’unanim ité , le  C onseil m unici
pa l approuve :

— le  créd it de 500 000 francs pour 
une  pa tin o ire  à  ciel ouvert, qu i en 
défin itive ne  coû tera  rien  au x  con
tr ibuab les  puisque le m on tan t de
m andé e s t couvert p a r  tro is  annu ités 
du S port-T o to  ;

— le créd it de 900 000 francs pou r 
l’am énagem ent du  popu la ire  q u a rtie r  
de S a in t-G erva is  ;

— l ’em p ru n t de 15 m illions, dont 
les conditions seron t celles fixées p a r  
le  C arte l des banques ;

— le créd it pour la  souscrip tion  de 
1511 actions de la  Sw issair, soit 
604 000 francs.

P lu s ieu rs  propositions du  Conseil 
ad m in is tra tif  o n t ' é té  renvoyées à 
l ’exam en de com m issions, en p a rti
cu lier le c réd it de 15 000 francs pour

le  cap ita l g a ran ti du Concours h ipp i
que in te rna tiona l. La dro ite  propose 
d ’augm en ter ce c réd it ; la  gauche, p a r 
la  voix  d ’A. B audois (soc.) estim e que 
les organ isations peuven t tro u v e r des 
rece ttes dans leu rs m ilieux.

Les conseillers m unic ipaux  de la 
v ille  de G enève on t p ris  connaissance 
de la  reg re ttab le  in itia tiv e  lancée p a r  
u n  p e tit groupe de citoyens dans un  
esp rit d ’hostilité  à  l ’égard  des in s ti
tu tions in te rn a tio n a les  e t des fonc
tionnaires in te rn a tio n au x  qu i sont les 
hôtes de Genève.

CONTRE LA X ÉN OPH OBIE

Les conseillers m un ic ipaux  de la 
v ille  son t conscients e t convaincus du 
p ré jud ice  m oral e t m atérie l considé
ra b le  que cause d ’ores e t dé jà  à no 

tr e  cité, ta n t su r le p lan  national qu ’à 
l’é tran g er le lancem ent de cette  in i
tia tive , e t ils m an ifesten t hau tem en t 
leu r désir e t leu r volonté de conser
v e r à la  ville  de G enève son rô le de 
cité  p ra tiq u an t, avec l ’aide des au to 
rités  fédérales, une  large politique 
d ’accueil à  l ’égard  des organisations 
in ternationales.

C’est pourquoi tous les groupes po
litiques rep résen tés au  Conseil m u
n icipal de la  ville, à  l’unan im ité  de 
leu rs  m em bres, engagent solennelle
m en t les citoyens de la  ville  de G e
nève à ne pas donner leu r appui à 
l ’in itia tiv e  lancée p a r  le  G roupem ent 
po u r les d ro its de Genève.

Signé : C laude Segond (lib.),
C harles B erner (rad.), D agobert 
B ru n  (c.-s.), A ndré Baudois 
(soc.), Edm ond G illiéron (pop.).

14.00,16.10, 18.00 20.00, 22.10 16 a n s
Prem ière v is io n

... l n s p i t é  d u  ro m a n  d e  Victo r  H ugo ,  
vo ic i  C é s a r  e t  L uc rèce  B org ia  d a n s

L'HOMME Q U I RIT
J. S ore l,  Lisa G a s t o n i ,  E d m u n d  P u rdo m  

E a s t m a n c o l o r  - P a r lé  f r a n ç a i s

A t h é n é e Tél.i. a » 2 4 n |
16 ans14.30, 17 00, 20.30

P ro lon gation  
G rande p rem ière  v is io n  En c o u l e u r s

PHARAON
« C 'e s t  s a n s  d o u t e  le  m e i l l eu r  film p r é 
s e n t é  â C a n n e s .  Une g r a n d e  œ u v r e  e t  
d e s  c o u l e u r s  r a r e m e n t  v u e s  au  c in ém a.»

(«Journal d e  G e n è v e » . )  
B a r b a ra  Bryl, J e r y  S eln ik ,  Ch. M ik o la je w

Atlant ic T. 22 11 44-451

16 ans14.30, 17.00, 20.30
G rande p rem ière

Franci* B lan ch e  e t  C la u d e  Rich réu n is  
d a n s  un feu  d ' a r t i f i c e  d ' u n e  i r r é s i s t i b l e  

d r ô l e r i e
LES C O M PA G N O N S  
DE LA MARGUERITE

C a t h e r i n e  Darcy , M iche l S er rau l t

B e l - A i r | Tél. 2S 55 12|

16 a n s14.30, 17.00. 20.30
Prem ière v is io n  

F rança i s  S c o p e  - C o u le u r s  
L 'In te rpol c o n t r e  le  g a n g  d e s  d i a m a n t s  

LES DIAM ANTS DÜ MÉKONG  
a v e c  P h i l i p p e  Lemalre  e t  Brad Harris  

Des b a l l e s  e t  d e  la d y n a m i te . . .  
d e  la v io l e n c e  e t  d e  la h a i n e  I

B o u r g Tél. 22 8< « J

14.30, 1/ 00, 19 00, 21.00 18 an s
Prem ière v is io n  s u is s e  rom ande
l ' h i s t o i r e  d ' u n e  p a s s i o n  il lic ite

M A SŒUR... M O N  AM OUR
La s œ u r  Bibi A n d e r s o n  Le f r è r e :  Per 

d u  m a î t r e  s u é d o i s  Viigo t S io m an  
O s c a r s s o n  Vers , o r ig  s.-t .  franç ./ a ll  

F a v e u rs  s u s p e n d u e s  à  21.00

Tél. 22 51 52]

16 a n s14.30. 17.00. 20.30
Prem ière v is io n

Un film d e  Vlt torlo  d e  Sica

LE RENARD S'ÉVADE A 5 HEURES
a v e c  P e te r  Se i le rs ,  p lu s  c o m iq u e  q u e  

J am ais  Victor  M a tu re  e t  Brltt Ekland 
P a r a v i s i o n  • C o u le u r s  D e luxe

P e r m a n e n t  14.00-23.00 7 a n s
Un p e t i t  c h e f - d ' œ u v r r e  d e  W a l t  D isney

LE VIEIL HOM ME ET LE LYNX
L ' é t r t n g e  a m i t i é  d ' u n  v ie u x  c h a s s e u r  

so l ida i re  e t  d ' u n  lynx c ruel . . .
Au p r o g r a m m e :  4 d e s s i n s  a n i m é s ,  Fox- 

A c tu a l is é s  e t  C in é O o u r n a l  S u i s s e

Tél. 52 SI 2» |

14.30, 17.00, 20.30 18 a n s
La d e r n i è r e  œ u v r e  d e  la t r i l o g i e  

d ' I n g m a r  B e r g m a n n  ( o p u s  3, s u i t e  e t  fin) 
Un c h e f - d ' œ u v r e  im p e r t i n e n t

LE SILENCE
a v e c  I n g r id  Thulin, G u n n e l  Llndblom 

V ers io n  o r i g i n a l e  s o u s - t i t r é e

h W t e t B g ™ .  « « n n

14.30, 17.00. 20.30 I 16 an s
G rande p rem ière  v is io n  s u is s e  rom ande

Un fiim d ' a c t i o n  e x p l o s i f ,  c a p t i v a n t ,  
à  vo t-s  c o u p e r  le  s o u f f le  • T e c hn ico lo r

LE GENTLEMAN DE LONDRES
W arre ii  B ea tty , S u s a n n a h  York, Clive 
Revill ,  Eric Dorte r  - La p lu s  m a g i s t r a l e  

e s c r o q u e r i e  d u  s i è c l e

Tél. 2» 21 44~|

N o u vel  h o r a i r e :  5 s é a n c e s :
14.00. 16.00, 18.00, 20.00, 22.10 18 a n s

En g r a n d e  p r e m i è r e  
Le d e r n i e r  1EAN-LUC GODARD

MASCULIN FÉMININ
Le s e x e  e t  la J e u n e s s e  d e  la France  
d ' a u j o u r d ' h u i  I A v ec  3 e a n -P ie r r e  Lêaud. 

C h an ta i  G o y a

14.30,17.00, 20.30 16 a n s
Prem ière v is io n

F rança i s  - P a n a v i s i o n  - C o u le u r s
L 'h is to i re  e x c e p t i o n n e l l e  d u  fam eu x  

a v e n t u r i e r  r e n é g a t
ALVAREZ KELLY

William H o ld e n ,  R ic hard  W idm ark ,  
Une a c t io n  i m p é t u e u s e . . .  De b e l l e s  

in t r i g a n t e s . . .  De f o r t e s  é m o t io n s

| Tél. 2< 28 771

14.30. 17.OU 20 30 12 ans
En v e r s io n  in t é g r a l e ,  le  c h e f - d ' œ u v r e  

d e  Dean R eno ir
LA GRANDE ILLUSION

a v e c  Eric v o n  S t ro h e im ,  Dean G a b in ,  
P ie r re  F resnay  

Parmi l e s  12 m e i l l e u r s  films 
d e  to u s  l e s  t e m p s . . .

Farbf ilm - E rs ta u f fü h ru ng  
G e n e v i è v e  Cluny,  C orny  Coll in s , 

G u n n a r  M ô l le r ,  P e t e r  Kraus  
WENN M A N  BADEN GEHT 

AUF TENERIFFA...
Ein b e z a u b e r n d e r  Farbf ilm,  v o l e r  Le- 
b e n s f r e u d e  u n d  F r e u n d s c h a l t  In e l n e r  

d e r  s c h B n s t e n  G e g e n d e n  d e r  Welt

Tél. a i n o |
7 an»14.00. 16 10, 18.00, 20.30

4e semaine
Le p ' u s  g r a n d  s u c c è s  d e  Walt  D isney , 
a v e c  D ean  l o n e s  e t  S u z a n n e  P l e s h e t t e

QUATRE BASSETS 
POUR U N  DANOIS

«N om d 'u n  c h i e n  q u e l l e  c o m é d i e  I» 
T e c h n ic o lo r  • P a r lé  f r a n ç a i s

Tél. 25 45 511

18 ans14.30, 17.00 , 20.00, 22.10
P rem ière v is io n

S o u s  ' e  ci el  d e  C o r s e ,  « d e u x  s e i g n e u r s  
d u  h o ld -up» . ..

PAS DE PANIQUE
A la in  B arr iè re ,  P ie r r e  B ras s eu r ,  

Sylv la  S o la r , P ie r re  M ass im i  
D y a l i s c o p e

n ---------------------------------
tUMANIIIE M  47 44

14.30.20.15 • 14 an*
S e iz ièm e  sem a in e  - Parlé français  
Sur écran  g é a n t vlstaram a 70 mm.

LE DOCTEUR JIVAG O
Les b ille ts  r é ser v és  non retirés  

a 19.30 sero n t ven d u s

Ci t y-Pu l ly | Tél. 28 69

20.30 1é an s
Q u e ' q u e s  Jours  s e u l e m e n t :  

PROLONGATION
d e  la t r i lo q ie  d ' I n g m a r  B erg m an ,  o p .  2

LES COM MUNIANTS
a v e c  I r g r i d  Thulin, Max v on  S y dow ,  

G u n n a i  B jb rn s t r a n d  (Suite  d e  l ' o p u s  1) 
V ers ion  o r ig i n a le  s o u s - t i t r é e

ét. 24 90 ss}

20.30 16 ans

LES TROIS SOLDATS 

DE L'AVENTURE
P ar lé  f rança is  

Yul Brynner,  R. Widmark , G. Chaklris

La pollution de l’air
La sagesse vient de la bouche (ou du nez) des enfants

On nous éc rit :
L ’au tre  jo u r j ’a i croisé deux  petites 

filles qui se ten a ien t délicatem ent le 
nez. Vous pouvez supposer que c’é ta it 
parce qu ’elles passaien t devan t un  
m agasin de poissons ou une boucherie. 
Non pas! Ces m agasins son t dans leu r 
grande m ajo rité  d’une tenue  exem 
plaire , les dispositions du service de 
sa lub rité  publique ve illan t à la  chose. 
L ’explication  la  voilà : to u t le long de 
ce tte  grande a rtè re  des vo itu res in 
nom brables a tten d a ien t le  feu  vert, 
pendan t ce tem ps déversa ien t dans 
l ’a tm osphère leu rs ém anations. A un  
point que m es deux  petites filles p ar 
le u r geste m arqua ien t u ne  protection  
qui, pour ê tre  silencieuse, n ’en é ta it 
pas m oins silencieuse.

T rop  jeunes pour exp rim er au tre  
chose que le  désagrém ent que leu r 
causait l ’odeur, elles ne savaien t pas 
que ces m êm es ém anations com pro
m etta ien t égalem ent dangereusem ent 
leu r santé, ca r ou tre  la  pollu tion  gé
néra le  de l ’a ir  à  laquelle  la circulation  
contribue généreusem ent, c’est en ef
fe t en to u rn an t au  ra le n ti que le mo
te u r  p rodu it les gaz les p lus nocifs. 
A insi, ces innocentes défendaien t ins 
tinc tivem en t le u r  organism e du  m eu r
tr ie r  oxyde de carbone.

Hélas, nous subissons tous les m ê
mes dangers. P o u rtan t on nous assure 
que « les organes in téressés su iven t de 
trè s  p rès ce tte  question  ». D ans une 
com m unication du  Conseil d ’E ta t en 
date  du  8 novem bre 1965, on li t  que :

« La Com m ission des pétitions avait 
dem andé au  Conseil d ’E ta t d ’écrire au 
Conseil fédéral pour que soient prises 
les dispositions nécessaires pou r lu tte r  
con tre  la pollu tion  de l ’a ir  p a r  les 
véhicules autom obiles. C’est chose 
fa ite  depuis le  1"  ju ille t 1966. Ainsi 
il a é té  dem andé que la  fu tu re  ordon
nance technique concernan t l’équipe
m en t des véhicules autom obiles con
tienne  les dispositions jugées utiles 
su r les pots d ’échappem ent e t que des 
prescrip tions v isan t le réglage des 
m oteurs soient insérées dans la rég le
m en tation  re la tiv e  à l ’expertise des 
types e t au contrôle subséquent des 
véhicules autom obiles. »

D epuis lors, le Conseil d ’E ta t a  reçu  
du  D épartem ent fédéral de l ’in térieu r 
une  circu laire  adressée à tous les gou
vernem ents can tonaux  tra ita n t de 
l'ensem ble des problèm es posés p a r le 
b ru it e t les ém anations en vue de 
com pléter su r ce po in t la  législation 
fédérale. Il est in té ressan t de n o te r à 
ce su je t que selon l ’avis de la  Com
m ission fédérale de l ’hygiène de l’air, 
citée dans ce docum ent, la Confédé
ra tion  dispose d ’ores e t déjà, en m a
tiè re  de circu lation  de véhicules à 
m oteur, de la base constitu tionnelle

G EN ÈV E: V ingtièm e ann iversa ire  
de la  Commission économique pour 
l’Europe (N ations-U nies'. — A l ’occa
sion du 20° ann iversa ire  de la Com
m ission économ ique pour l’Europe 
(N ations-U nies), un  bu reau  de poste 
spécial fonctionnera  le m ercred i 12 
avril 1967 au P alais des Nations, à 
G enève, dans la  Salle des Pas Perdus, 
où sera  organisée une exposition ph i
la té lique p a r  l ’O ffice des N ations- 
Unies. Les guichets seron t ouverts de 
9 h. à 18 h., sans in terrup tion . Ce 
b u reau  s ’occupera un iquem ent du dé
pôt d ’objets de correspondance ins
crits oui non inscrits (sans les envois 
exprès) e t de la ven te  des tim bres- 
poste ordinaires, des tim bres de se r
vice de l’ONU, de l ’OMM et des enve
loppes spéciales de la m anifestation. 
Un tim bre à date  spécial « 1200 Ge
nève, Commission économ ique pour 
l’Europe, N ations-U nies, 1947-1967,
12. 4. 67 » sera  u tilisé pour l ’ob litéra
tion des envois.

lu i pe rm e ttan t de p rend re  les m esures 
d ’o rd re  lég isla tif nécessaires pour lu t
te r  contre la  pollution de l ’a ir  p a r  les 
engins motorisés...

C’est fo rt bien. M ais le com m un des 
m ortels ne com prend pas pourquoi 
cinq mois après cette  excellente dé
c lara tion  aucune am élioration ne sem 
ble avoir été apportée à ce problèm e : 
au con traire , puisque le nom bre des 
véhicules à m oteur est en progression 
constante, chaque jo u r que Dieu fa it 
la  situa tion  s’aggrave.

Il est g rand  tem ps d ’appliquer les 
dispositions p révues : ce n ’est pas 
seulem ent u n  devoir hum anitaire , 
c’est aussi une nécessité pressante. 
Q u’on n ’oblige pas les enfan ts de se 
te n ir  le nez dans les rues de Genève !

Excusez !
E lizabeth TAPPER.

GENÈVE
Le Département d e  justice e t police
a le profond regre t d e  faire part du 
d é c è s  du

Mimf 
Hugo B O L L 3

Commandant d e  la gendarmerie 
Commissaire d e  police

Le culte sera c é lé b ré  en la c a th é 
drale  d e  Saint-Pierre, le vendredi 
7 avril 1967, à 15 h. 30.
Les honneurs seront rendus à l'issue 
de  la cérém onie.

Le c o n s e i l l e r  d ’Etat c h a r g é  
d u  D é p a r t e m e n t  d e  ju s t i c e  e t  p o l i c e :  

HENRI SCHMIDT

CAVE DE 
RENENS
Rue d e  la M èbre A. Ray

Offres s p é c ia l e s  :
Spiritueux la  Htre, v e r r e  e n  p lu s

Eau-de-vie d e  fruits 7.80
Marc vaudois 8.30
Eau-de-vie d e  lie 8.50
Eau-de-vie d e  pomme pure 8.50 
Marc du Valais, vieux 8.50
Eau-de-vie d e  poire  8.80
Chrüter 9.50
Pruneau 10.50
Eau-de-vie d e  gen ièv re  10.80
G rapp a  10.90
Eau-de-vie d e  vin 11.—
Rhum Martinique 13.80
Eau-de-vie d e  pomme 
d e  terre  14.20
Kirsch é tran g e r  15.50
Rhum Jam aïq u e  15.50
Alcool fin 18.50
G entiane  du Jura 18.50
Kirsch vaudois 18.50
Cognac Carte d 'Or 19.75
Kirsch d e  Zoug 19.80
Schiichte 19.95
Cognac Charentais * * *  21.—

Par 10 litres, rabais  
d e  10 et. par litre

Tous les  vins
Il suffit d e  téléphoner au 3417 95 

~  nous vous apporterons tout 
è  dom icile !
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Berlin: Des bombes attendaient M. Humphrey
Onze personnes soupçonnées d ’avoir 

p rép a ré  un  a tte n ta t con tre  le v ice- 
p rés iden t H um phrey, on t été arrê tées 
m ercred i soir p a r  la  police de B erlin - 
Ouest. Ces conjurés au ra ien t eu l ’in 
tention , selon la  police d ’a tte n te r  « à 
la  vie ou à  la  san té  du v ice-p résiden t 
des E ta ts-U n is ». Les personnes a rrê 
tées son t en m a jo rité  de jeunes é tu 
d ian ts ap p a rten an t au  groupe d ’ex - 
trêm e-gauche des é tud ian ts socialistes 
(SDS). Teç bom bes de fab rica tion  a r 
tisanale, con tenan t u n  p ro d u it chim i
que, on t été no tam m ent saisies au  
dom icile des conjurés. M. H um phrey  
est a tten d u  cet ap rès-m id i à Berlin.

H ier, le  v ice-p résiden t am éricain  
é ta it à Bonn, où il s’est en tre ten u  avec

le p résiden t L übke e t le chancelier 
K iesinger, en présence de W illy 
B rand t, m in is tre  fédéra l des A ffaires 
é trangères, qu i v en a it de ren tre r. Les 
en tre tien s on t é té  « fru c tu eu x  » e t 
« am icaux  », p réc ise-t-on . A u jou rd ’hui 
p en d an t que M. H um phrey  sera  à 
B erlin , le cab inet fédéra l d iscu tera  
pour la  p rem ière  fois du  p ro je t de 
tra ité  de non-dissém ination .

N otons enfin  que d u ra n t les en tre 
tiens de Bonn, une c inquan ta ine  de 
pacifistes a llem ands on t m anifesté  
p o u r l ’a r rê t des bom bardem ents am é
rica ins au  V ietnam  e t le  re tra i t  des 
forces de W ashington du  S ud-E st 
asiatique.

Italie: Médecins et greffiers en grève
Les 20 000 m édecins des hôp itaux  ita liens on t com m encé jeud i m atin  une 

grève d ’une  du rée  indéterm inée  pou r appuyer leu rs revendications. C elles-ci 
p o rten t no tam m ent su r l ’approbation  d ’un  p ro je t de loi p révoyan t l ’in tég ra tion  
des « in te rnes tem poraires » e t su r l’app lication  des augm entations de salaires. 
Les services d ’urgence seron t assurés. D’au tre  pa rt, l’ac tiv ité  de la  ju stice  ita 
lienne risque  d ’ê tre  para lysée  longtem ps, les g reffiers des tr ib u n au x , en  grève 
depuis m ard i, ay an t annoncé m ercred i q u ’ils pou rsu iv ra ien t le u r  m ouvem ent. 
Les greffiers, au  nom bre de p rès de 7000, av a ien t déclenché m ard i une grève 
nationale  de q u a tre  jo u rs  p o u r ob ten ir la  réo rgan isa tion  de leu r profession e t 
le  pa iem en t de tou tes les heu res supplém entaires.

Vietnam: En sortira-t-on?
« Les perspectives actuelles d ’un 

règ lem ent pacifique du problèm e v ie t
nam ien  sont aussi éloignées q u ’il y a 
u n  an  », a  no tam m ent déclaré  m er
cred i U T han t, secré ta ire  généra l de 
l’ONU, au cours d ’un  d é jeune r o ffert 
en son honneu r p a r  l’A ssociation des 
correspondants accrédités aup rès des 
N ations Unies, à  G enève.

Le F ro n t na tiona l de libération  du 
V ietnam  du Sud a re je té  les dern ières 
propositions de p a ix  du secrétaire  
général. H anoi n ’a pas encore répon 
du.

E nfin, le  G ouvernem en t de Ceylan 
a proposé à  Hanoi, p a r  l ’in te rm éd ia ire  
de l ’am bassadeur, que des rep résen 
ta n ts  du nord, du  sud, e t du  « F ron t 
na tiona l de libéra tion  », se réun issen t 
d ’abord  a fin  d ’é tab lir les p récondi
tions à des en tre tien s de paix , sans 
in te rv en tio n  d ’au tre s  nations. D ans un 
deuxièm e tem ps, une  vaste  conférence 
se ré u n ira it pou r d iscu ter du  règ le 
m en t défin itif du problèm e. Ces ré u 
nions p o u rra ien t se te n ir  à Ceylan. 
On ignore encore le so rt réservé  p a r  
les in téressés à ce tte  proposition.

Notre photo: U. Thant, hier à Genève, lors du déjeuner de presse (à gauche).

Sicile: Promesses gouvernementales à D. Dolci
Danilo Dolci a affirm é m ercredi, au cours d ’une conférence de presse, que 

la m arche  qu ’il ava it organisée le  mois d e rn ie r en S icile pour a tt ire r  l ’a tte n 
tion  su r la  pau v re té  dans cette  région, ava it am ené le gouvernem ent de Sicile 
à  p ro m ettre  une  accélération  des tra v a u x  de construction  de barrages, de 
rou tes e t d ’écoles dans l ’île. La m arche  s’est é tendue su r 148 km. E lle a du ré  
six  jou rs e t s’e s t te rm inée  dans l’ouest de la Sicile.

Mémorandum soviétique aux Nations-Unies
A la  veille  de la  session ex trao rd i

n a ire  de l ’A ssem blée générale  des 
N ations U nies au  cours de laquelle  la  
question  des opérations de m ain tien  
de la  paix  des N ations U nies sera, à 
nouveau, débattue, l’U nion soviétique 
a  ten u  à réa ffirm e r ferm em ent une 
position fondée su r l ’in te rp ré ta tio n  
stric te  de la  charte  en ce qu i con
cerne les pouvoirs e t les p rérogatives 
du  Conseil de sécurité  p a r  rap p o rt au  
rô le dévolu à l ’A ssem blée générale. 
C ette position est con tra ire  aux  thèses 
que les E ta ts-U n is sou tiennent su r les 
principes de la  m ise su r pied, du com 
m andem ent e t du financem en t des 
opérations de m ain tien  de la pa ix  de 
l’ONU. C ette position est contenue 
dans un  m ém orandum  publié h ie r à 
Moscou. C ette publication  est consi
dérée comm e u n  geste politique im 
portan t, destiné à dém on tre r que,

, m êm e s’il y  a dans le  p roche av e
n ir  un  versem en t p a r  l ’U nion sovié
tique  d ’une  con tribu tion  financière  
vo lon ta ire  à la  tré so re rie  des N ations 
Unies, cela ne  co rrespondra en au 
cune façon à  une  concession po liti
que consentie aux  E tats-U nis. De 
m êm e, on estim e que la dip lom atie 
soviétique a voulu  sign ifier q u ’elle en
tend  s’opposer, en invoquan t la  né
cessité de respec te r la  charte , à toute 
opération  d ite  de m ain tien  de la  pa ix  
qui, comm e celle du Congo de 1960 à 
1963, serait, p a r  le  tru ch em en t de 
pouvoirs artific ie llem en t a ttrib u és à 
l ’A ssem blée générale, détachée de la 
com pétence exclusive du Conseil de 
sécurité  — et, p a r  conséquent, du 
d ro it de regard  appuyé du dro it de 
veto  dont disposent les m em bres p e r
m anen ts du conseil parm i lesquels 
l ’URSS.

Allemagne: Scission chez les libéraux
Le congrès na tiona l du P a r ti  libé

ra l-dém ocrate  allem and  (FDP—dans 
l’opposition), s’est term iné, - m ercredi, 
à  H anovre. Il a  adopté un  « p ro 
gram m e d ’action  » qu i re flè te  la  scis
sion in té rieu re  du p a rti  en tre  la  ten 
dance conservatrice  e t celle des je u 
nes. Les p rinc ipaux  artic les adoptés 
p a r  le congrès décla ren t q u ’une déci
sion défin itive au  su je t de la  fro n 
tiè re  o rien ta le  de l ’A llem agne ne 
p o u rra  ê tre  p rise  que dans le  con

tex te  d ’un  tra ité  de paix  ; que l ’A lle
m agne o rien ta le  ne se ra  pas recon
nue en ta n t que deuxièm e E ta t a lle
m and ; enfin  que la RFA  doit la is
ser aux  A m éricains le soin de la  poli
tique de dissuasion atom ique. Les vec
teu rs  qui on t é té m is à la disposition 
de la R épublique fédérale  en vue  de 
leu r em ploi au sein de l ’OTAN doi
ven t égalem ent ê tre  rendus aux  E ta ts- 
Unis.

Aden: Une situation aussi confuse que brûlante
La grève générale, de violentes m a

n ifestations de rue, des a ttaques à 
m ain  arm ée contre des patrou illes 
b ritann iques, des échanges de coups de 
feu on t m arqué  le m ouvem ent de p ro 
testa tion  déclenché à A den p a r  les o r
ganisations nationalistes contre l’a r r i 
vée d ’une m ission d ’enquête  de l’ONU.

La F édéra tion  de l’A rab ie  du Sud est 
composée de seize E tats, gouvernés p a r 
des cheiks, des ém irs e t des sultans, 
sous p ro tection  b ritann ique , ainsi que 
la colonie d ’Aden, qui y  a adhéré au 
débu t de 1963, m algré  l’opposition des 
organ isations ouvrières. C ette féd é ra 
tion  a é té doté d ’un gouvernem ent 
désigné d ’office, dom iné p a r  les 
chefs trad itionne ls des p ro tec to ra ts 
b ritann iques, qui se son t efforcés d’é li
m iner leu rs  adversaires. Les o rgan isa
tions nationalistes on t été m ises hors 
la  loi avec l’a ide des troupes b r i ta n 
niques. On reconnaît dans cette  m a 
n ière  de p rocéder la  volonté, souvent 
m arquée  p a r  des nations colonisatrices, 
de te n te r de con tinuer à im poser leu r

politique, m êm e après que les événe
m ents les on t m ises dans l’obligation 
d ’accorder leu r indépendance aux  
peuples qui leu r é ta ien t soumis.

En principe, la Fédéra tion  de l’A ra 
bie du Sud doit ob ten ir son indépen
dance l’année  prochaine, e t la  m ission 
de l’ONU a pour tâche de favoriser 
cette  m utation  qui d ev ra it s’opérer 
d ’une m anière  pacifique. Mais il est 
com préhensib le que les m ouvem ents 
nationalistes n ’accepten t pas sans a u 
tre  que cette  m ission discute avec le 
gouvernem ent fantoche, sans s’inqu ié
te r  de leu rs p ropres aspirations.

L ondres, pour sa part, accuse les 
m ouvem ents na tionalistes d’ê tre  à  la 
solde du Caire, don t on connaît l’ap 
p é tit dévoran t, et estim e qu’il est in u 
tile  de re tire r  ses troupes, si celles-ci 
do ivent ê tre  rem placées p a r l’arm ée 
égyptienne. C ette m anière  de voir peu t 
p résen te r un fond de vérité , m ais elle 
sim plifie  le problèm e à  l’extrêm e. S’il 
est possible de p rouver que certa ins 
m ouvem ents nationalistes sont la rg e 

m en t financés par les services de re n 
seignem ents égyptiens installés au  
Yémen, il en est d ’au tres qui sont fo r
m ellem ent opposés à adm ettre  que leur 
pays tom be sous l'influence de la RAU, 
e t il est im possible de déterm iner 
actuellem ent, dans la  situation  e x trê 
m em ent troublée qui règne dans le 
pays — au m om ent où les événem ents 
poussent ces na tionalistes à une en 
ten te  m om entanée — la puissance de 
ces d iverses tendances.

La F édération  de l’A rabie du Sud 
est victim e de sa position stra tég ique 
et de sa proxim ité  des cham ps p é tro 
lifères du golfe Persique. D errière  
A den se silhouette  la  lu tte  que se 
liv ren t les g randes puissances, alliées 
les unes au  régim e conservateu r de 
l’A rab ie  séoudite, les au tres  à N asser.

Puisse  le peuple de la Fédération  
de l’A rabie du Sud ne pas devoir 
payer trop  cher, en vies hum aines et 
en  destructions, son avènem ent à une 
indépendance qui ne  se ra it que re la 
tive. EUGÈNE MALÉUS.

ElV QUELQUES LIGNES
©  GENÈVE. — T ard , m ercred i soir, 
la  négociation  « au  som m et » a  repris 
au siège du GATT su r les réductions 
ta r ifa ire s  concernan t l’acier et les p ro 
du its  sidérurg iques dans le K ennedy 
Round.
9  GÊNES. — La Com m ission d’en 
quête  su r le nau frage  du « T orrey  C a
nyon » a te rm iné  m ercred i ses t r a 
vaux , com m encés lund i à  Gênes. Les 
é lém ents von t ê tre  réun is au L ibéria. 
9  BUCAREST. — La possibilité d’une 
partic ipa tion  du P a rti com m uniste 
roum ain  à la  conférence des partis  
com m unistes et ouvriers d’E urope qui 
doit avo ir lieu le 24 av ril à  K arlovy 
V ary (Tchécoslovaquie) sem ble appa
ra ître  dans les te rm es du com m uni
qué publié à  la su ite  des en tre tiens 
qui on t eu lieu à  B ucarest en tre  MM. 
Longo e t C eausescu, secré ta ires géné
ra u x  des p a rtis  com m unistes d ’Ita lie  
e t de Roum anie.
®  CAP KENNEDY. — Un sa te llite  de 
télécom m unications e t de m étéorologie 
« A TS-Z  », a é té  lancé du Cap K en
nedy.
@ N ICOSIE. — Les hélicoptères des 
forces de l’ONU et les appare ils  b r i
tann iques su rv o lan t certa ines in s ta l
la tions m ilita ires de la  garde n a tio 
nale  chyprio te  seron t désorm ais a b a t
tus, a  fa it savo ir le général G rivas.
%  W ASHINGTON. — N euf sociétés 
fe rrov ia ires  des E ta ts-U nis ont, d e 
puis le débu t de l’année payé 127 000 
do llars d ’am ende, pour des re ta rd s  
dans le  tran sp o rt d ’envois postaux .
®  LA  NOUVELLE-DELHI. — Le gou
vernem en t de l’E ta t du P endjab , fo r
m é p a r  l’opposition, a  é té m is en m i
norité  h ier, m ais a refusé de dém is
sionner.

f  LA NOUVELLE-DELHI. — L’a n 
glais re s te ra  la  langue officielle de 
l ’Inde, a  déclaré  M1" ' G andhi.
0  H ELSIN K I. — Le Conseil nordique, 
réu n i à H elsinki, a  approuvé, m ercredi, 
une  résolution  de son com ité économ i
que d em andan t que les gouvernem ents 
scandinaves sou tiennen t de concert les 
effo rts en trep ris  pour é larg ir le M ar
ché com m un.

%  M IAM I. — L’organisation  con ti
nen ta le  des é tud ian ts d’A m érique la 
tine, don t le siège est à  La H avane, 
d écré ta  une  grève des é tud ian ts dans 
tou te  l ’A m érique latine, le 12 avril, 
pou r p ro te ste r contre la  conférence 
au  som m et in teram érica ine  qui s’ou- 
v r ira  ce jo u r- là  à P u n ta  del Este.

9  LONDRES. — « The S ta tis t », h eb 
dom adaire  b ritan n iq u e  financier, com 
m ercial e t politique, p a ra îtra  pou r la 
d ern ière  fois le mois prochain, à la 
su ite  de quoi il cessera ses pub lica
tions. Ce périodique a été fondé en 
1878.

9  IN D IA N A PO LIS. — Le Dr H .-J. 
M ueller, P r ix  Nobel de m édecine en 
1946, s’est é te in t m ercredi, à l’âge de 
76 ans, dans un hôp ita l d ’Indianapolis, 
à  la  su ite  d ’une longue m aladie. Le 
docteu r s’é ta it consacré à la  génétique 
e t le P rix  Nobel lui fu t a ttrib u é  pour 
ses recherches su r les effets de la 
rad io -ac tiv ité  su r les chrom osom es. Il 
av a it m ené une véritab le  croisade con
tre  le danger de la  rad io -ac tiv ité  sur 
le corps hum ain .
{$ AGADIR. — Le n av iga teu r soli
ta ire  am éricain , Hugo Vilhem, 36 ans, 
qu i va te n te r la  trav ersée  de l’A tlan 
tique  à bord  d’un  p e tit voilier d ’un 
m ètre  80, a  q u itté  A gadir m ercredi.

0  PA RIS. — U n tra fic  de faux  ta 
b leaux  v ien t d ’ê tre  découvert à P aris 
e t à Pontoise. Q uatre  fausses toiles, 
u n  M arquet, deux Dufy, et un  D erain 
on t été saisies.
0  ITIIACA. — U n incendie a ravagé 
une m aison en bois proche de l’U ni
ve rs ité  C ornw all, à  Ithaca, dans l’E ta t 
de N ew -Y ork. D ix é tud ian ts ont péri 
b rû lés vifs.
9  NEW YORK. — Le G ouvernem ent 
soviétique a  dem andé au  D épartem ent 
am éricain  de l’in té rieu r de pouvoir 
soum ettre  des offres pour la  livraison 
de tu rb ines et de généra teu rs d esti
nés au  p ro je t d ’agrandissem ent de 
l’usine élec trique du b arrag e  du 
G rand  Coulee. I l s’agit en l’occur
rence des plus g randes tu rb ines j a 
m ais constru ites. C’est la  prem ière  
fois que l’URSS s’efforce d ’obtenir 
des USA un  con tra t de livraison.
®  TEL AVIV. — L ’unique quotidien 
a rab e  d ’Israë l « El Yom » cessera p ro 
chainem ent de p ara ître .
0  TUNIS. — Les au to rités douanières 
on t révélé l’iden tité  des deux  Suisses 
im pliqués dans l’a ffa ire  de tra fic  de 
devises (affaire  Sm ajda) découverte 
récem m ent à  Tunis. Il s’agit d ’A. de 
C arli de Savosa, né en 1917 à  Lugano, 
e t d ’A. Corti, de Zurich, né en 1942 à 
Bellinzone.
0  ADEN. — U ne b a ta ille  rangée a 
opposé, m ercredi, à Aden, les forces 
de sécurité  et les nationalistes, à 
p rox im ité  de la prison- cen tra le  où les 
tro is m em bres de la m ission d ’enquête 
de l’ONU, pour leu r p rem ière  sortie, 
effec tua ien t une visite. P ris  au  m ilieu 
de la  bataille , les tro is m em bres de 
la  m ission de l ’ONU ont dû ê tre  éva
cués p a r hélicoptère.
%  MOSCOU. — La fa rine  de from ent 
est en ven te  lib re  depuis m ercredi 
dans les m agasins d ’alim entation  de 
Moscou.

SOLILOQUES ORIENTAUX
II. *

Je  m ’en dou ta is bien. C’est ton  hôte 
égyptien  qui, p a r  son aum ône hebdo
m adaire, a tt ira  ton  a tten tio n  su r m es 
haillons. I l l’a  fa it avec désin téresse
m en t — ce <^ui en augm ente la v e rtu  
— e t avec d iscrétion  — ce qu i me la 
rend  supportab le . A hm ed Ali est l ’un 
des dern iers citoyens de cette  ville à 
jo ind re  la qua lité  d ’effendi  à m on 
pas oublié que je  fus « le ttré  ». P eu t-  
prénom  qui est Ib rah im ; il n ’a donc 
ê tre  lu i a - t-o n  racon té  que j ’ai passé 
m on bachot français chez les pères 
jésu ites — to u t comm e lu i — e t é tudié 
un  peu  le d ro it — comm e lu i égale
m en t — dans cette  langue anglaise 
qu i res te  l’idiom e des g rands voyages 
p a r  te rre , p a r  a ir  ou p a r  m er. (Au 
fait, com m ent a s - tu  fa it pou r a rr iv e r 
ju sq u ’ici sans le connaître?)

... Non, m on père  seul é ta it Egyptien. 
Ma m ère é ta it G recque. J e  lu i dois 
sans doute une certa ine  fac ilité  dans 
l ’usage des langues m odernes. C ette 
prédisposition  n ’a rien  ici d ’exception
nel, su r to u t dans cette  région du 
g rand  canal que les F rança is — 
g ard an t pou r eux  seuls, p en d an t p lus 
de so ixan te-d ix  ans, les charges hono
rifiques e t les grasses p rébendes — 
ont peuplée d ’une m a in -d ’œ uvre  syro- 
libanaise  dans les em plois m ineurs, 
de trav a illeu rs  ita liens e t grecs dans 
le g rand  ch an tie r nav a l de P o rt-S a ïd  
et les a te lie rs p lus m odestes d ’Ism aï- 
lia, de m anœ uvres autochtones ou 
nubiens su r les d ragues en perp é
tuelle  activité.

D éjà lors de ton p rem ier séjour,

il do it y  avoir p lus de d ix  ans de 
cela, tu  te  croyais au  p ied de la  T our 
de Babel. Q u’en d is -tu  m a in ten an t 
q u ’u n  nouveau  régim e fa it appel à  
des « experts  » russes, tchèques ou po
lonais pou r m ettre  en  m arche  les in 
d ustries nouvelles? E t ceci après que 
des pilotes des deux A llem agnes, des 
Y ougoslaves e t quelques apa trides 
eu ren t é té recru tés  d ’urgence, en 
1956, pour rem placer les F rançais 
fu y an t dev an t la  na tionalisa tion  de 
l ’en trep rise  comme des ra ts  av an t le 
naufrage  du navire, e t pou r p ilo ter 
les quelque 60 nav ires qui tra n s ite n t 
chaque jo u r de la  Mare nostrum  des 
R om ains à  la m er Rouge des récits 
bibliques...

B rassage des populations e t confu
sion des langues! L ’arabe  prédom ine 
cependant, puisque c’est le langage 
de la m u ltitude  indigène. Les quel
ques m ots que tu  as réussi à  en re te 
n ir  te  p e rm e tten t to u t ju s te  de ré 
pondre à nos politesses, d ’ache te r des 
c igarettes e t de te  fa ire  serv ir, à tou te  
heure, une  p e tite  tasse  de ce café 
tu rc  que tu  désires masbouth,  bien 
dosé e t m odérém ent sucré. M ais au - 
ra is - tu  consacré ta  v ie à  l ’étude des 
langues o rien tales e t appris à  fond 
l ’a rab e  litté ra ire  qu i est celu i du 
C oran — c’e s t-à -d ire  une  langue fo rt 
d ifféren te  des d ialectes parlés dans 
les d ivers pays de l ’A frique du  N ord 
e t de l ’A rab ie  elle-m êm e — qu ’en 
po u v an t nous en tend re  tu  ne nous 
com prendrais guère m ieux. A insi, tu  
crois te  se rv ir de chiffres « arabes », 
e t tu  t ’aperçois que n o tre  4 rep résen te  
vo tre  3 à l ’envers, que ce qu i te

p a ra ît un  7 est no tre  6; il n ’y a que 
le neuf  qui ressem ble au  vôtre, dans 
tous les dom aines si tu  m e perm ets 
ce m auvais calem bour! C ar rien  ne 
ressem ble davantage, si j ’en  crois les 
jo u rn au x  illustrés, à vos usines m o
dernes, à vos HLM et à vos g ra tte -  
ciel que ceux qu i vo isinent ici avec 
nos ferm es à ciel ouvert dans les 
cam pagnes e t à  nos m asures en pisé 
dans les faubourgs!

• k

L eur contenu te  p a ra ît b ien d iffé
ren t?  Voilà précisém ent ce que je 
cherchais à  exp rim er q u an t à  l’im 
possibilité de « com prendre » un  au tre  
peuple, m êm e lorsque l ’on cro it bien 
connaître  sa langue. Traduttore, tra- 
ditore,  disen t avec raison  les Italiens. 
On tr a h it b ien  souvent la  pensée des 
au tres  en la tra d u isa n t dans sa p ro 
p re  langue. Avec la nô tre , p a r  exem 
ple, les F rançais fon t des pléonasm es 
à to u r de b ras ; ils p a rlen t du Ja rd in  
d ’Eden, du d ésert du  S ahara, ou du 
pon t d ’El K an tara , alors que sahara 
v eu t dé jà  d ire  désert, eden  le ja rd in  
e t kantara  le pont... Ou bien  alors 
vous dénatu rez  les expressions les 
plus poétiques du  m onde a ra b e : ' de 
no tre  « bonsoir » — salamaleikum  —  

qui souhaite  am icalem ent que « la  
pa ix  soit avec vous » (car salam  c’est 
aussi b ien le sa lu t d éféren t que la  
p a ix  en  général), vous avez fa it le 
m ot rid icu le  de « salam alec », p roba
blem ent parce  que nos politesses s’ac
com pagnent de profondes révérences! 
Je a n  N ivelle

(A suivre.) Jean Nivelle.
* Voir n o t r e  n u m é r o  d u  5 avri l.
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